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Le retour 
du Rock
« C'est vrai que 

ç’a l'apparence d'un choix 
sentimental, mais il joue 

ce soir parce qu'il 
le mérite», dit Alou

VALERIE DUFOUR
LE DEVOIR

\

A15h hier après-midi, Tim Raines a jeté un regard 
fébrile sur la formation partante des Expos, le 
même regard qu’il avait posé il y a 20 ans. Le même 

résultat aussi: son nom y était. Après avoir laissé 
échapper un «Yeah!» bien senti, les papillons ont 
commencé à sortir de leur cocon.

«Je suis excité, nerveux... tout cela en même temps», 
a-t-il confié aux journalistes avant le match. Et il y a 

de quoi, parce qu’il arrive de loin, celui 
qu’on surnomme The Rock. Après 

_ _ un an et demi à combattre le lupus 
et à se remettre en forme, Tim 
Raines est de retour. Avec les Ex­
pos de surcroît, l’équipe qui l’a mis 

au monde et pour laquelle il a joué 
de 1979 à 1990. «Mon retour est la 

preuve que le travail dur paie. [...] Je n’allais 
pas laisser le lupus me sortir du jeu.»

Sur le terrain, Tim Raines s'est étiré aux côtés de 
Vladimir Guerrero, la nouvelle vedette des Expos. 
Les deux joueurs blaguaient; difficile de ne pas y voir 
la soudure entre le passé et le liitur de l’équipe. Mais 
The Rock a encore sa place, une place qu’il a méritée.

Difficile aussi de ne pas capter le vent d’optimisme 
qui planait lors de la séance d echauffement «Je suis
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«Mon retour est la preuve que le travail dur paie, 
jeu», a dit Tim Raines avant le match d’ouverture,

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
[...] Je n'allais pas laisser le lupus me sortir du

Les É.-U. 
flirtent 
avec la 

récession, 
le Canada 
tient bon

GÉRARD HÉKUHÉ
LE DEVOIR

L’économie canadienne parvenait toujours à su te 
' nir à distance d'une économie américaine tlir 
tant plus que jamais avec la récession, le contraste 

est apparu dans les statistiques sur l'emploi de mars, 
malgré l’augmentation du taux de chômage obser 
vée des deux côtés de la frontière.

Au Canada, il s’est créé !-!() 000 emplois en mars, 
après un léger recul en février et une pause en jan­
vier. «Cela fait suite à une progression soutenue totoli 
sont 187 OOO emplois au cours des cinq derniers mois 
de 2000», a ajouté Statistique Canada. Malgré ce 
gain, la progression plus forte du nombre de per 
sonnes se mettant à la recherche active d’un emploi 
a eu pour effet de fixer le taux de chômage a 7 % en 
mars, contre 6,9 % en février.
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ACTUALITES

Une recrue 
des Nomads 

change de camp

Les Hells Angels détenus à la prison de Bordeaux 
à la suite de l'opération Printemps 2001 savent 
maintenant qui les a trahis. Il s’agirait d’une recrue 

en probation (prospect) des Nomads, Stéphane Fau­
cher, 29 ans. C'est lors de la comparution de 80 
membres ou proches des Hells Angels hier matin 
que la nouvelle a été divulguée: Stéphane Faucher 
était absent II avait demandé un transfert par mesu­
re de sécurité; il a quitté la prison jeudi. «H était pros­
pect des Nomads, il en est sorti lors de son arresta­
tion», a confirmé André Vincent, procureur en chef 
du district de Montréal. La Couronne compte au 
moins sur un témoin clef en la personne de Stépha­
ne Faucher dans les deux mégaprocès pour 
meurtres, trafic de drogue et gangstérisme d’une 
centaine d’individus impliqués de bas en haut de la 
pyramide des Hells Angels. M. Faucher n’aurait tou­
tefois toujours pas signé de contrat pour devenir dé­
lateur. «Sa déclaration de police n’a pas encore été ob­
tenue», a dit M' Vincent sans préciser davantage.

■ Nos informations en page A 3
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Tout à un dollar (américain!)
Il y a un an presque jour pour jour, l’Équateur biffait sa monnaie nationale, le sucre, 
et la remplaçait par le dollar américain dans l’espoir de freiner la déroute du pays. 
Dans la perspective du Sommet des Amériques qui a lieu à Québec fin avril, Le Devoir 
trace le portrait, très abîmé, de ce petit pays nouvellement «dollarisé».

GUY TAILLEFER
LE DEVOIR EN ÉQUATEUR

Premier de quatre textes

Q
uito — Comment ils se sont mis dans un 
pétrin pareil, les Equatoriens se le de­
mandent Les trois dernières années ont 
été une succession de catastrophes: chu­
te des prix du pétrole, ravages d’El Nino, 

effondrement du système bancaire, dé- 
faqt de paiement de la dette extérieure et puis... coup 
d’Etat Avec chocs sociaux inévitables: le chômage et 
la criminalité ont augmenté de façon exponentielle. 
L'adoption du dollar, leur ont juré les gouverne­
ments, va remettre de l’ordre dans la maison.

Réaction de désespoir à situation désespérée. L’É­
quateur vient de célébrer, à la mi-mars, l’an 1 de sa 
dollarisation. Pas de quoi fêter. D est le premier pays 

latino-américain à avoir 
Æk dollarisé formellement son

jL' Sommet économie. Le Salvador, 
. dont on dit que les chances

’ UGS de réussite sont bien
meilleures, a emboîté le 
pas au début de 2001; le 
Guatemala est sur le point 
de le faire aussi.

Avant tout, un pays se dollarise pour éliminer les 
risques de dévaluation et freiner l’hyperinflation. En 
s’arrimant à une monnaie forte, c’est une mesure 
qui, théoriquement, stabilise l’économie et donne 
confiance aux investisseurs. Elle est la réponse, ex­
trême, à l’incapacité d’un État de se discipliner finan­
cièrement. Sauf qu’un an plus tard, entend-on dire 
partout dans le pays, à gauche comme à droite, en 
haut comme en bas, «c’est le désastre».

Dans la rue, à l’université, chez les gens d’affaires, 
le même sentiment d’échec: les politiciens continuent 
de se déchirer, l’investissement étranger ne vient pas... 
et l’inflation explose. Tout le contraire des promesses 

de salut économique par contrôle monétai- 
re. L’inflation a atteint 

90 % l’année dernière. Son niveau le plus 
élevé en plus de dix ans. L’Équateur,
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Dans la rue, chez les gens d’affaires, partout le même sentiment: «la dollarisation c’est le désastre».

La dollarisation en dix questions
Bref cours 101 sur le phénomène de la dollarisa­

tion, préparé sur la base d’une entrevue avec 
Pamela Starr, chercheure américaine en la matière 

et professeure à l’Institut technologique autonome 
de Mexico (ITAM). Sa prémisse est que les États- 
Unis se méfient de la dollarisation. Tout le monde 
n’en est pas si sûr.

Q: (Ju’est-ce que la dollarisation?
R: C’est, tout simplement adopter le dollar améri­

cain comme monnaie nationale.

Q; Comment se dollarisc-t-on?
R: I.a dollarisation n’implique pas l’impression de 

nouveaux dollars. Ça ne change rien a la quantité de 
dollars en circulation.

Lorsqu’une banque centrale dispose, dans ses 
réserves, de dollars américains en valeur équiva­
lente à sa monnaie nationale, elle retire simple­
ment sa monnaie pour mettre en circulation ses ré­
serves de dollars.
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Autres informations en page A 5

ALISTAIR MACLEOD

La Perte et le Fracas
Traduit de l’anglais par Lori Saint-Martin et Paul Gagné

« Le plus grand écrivain méconnu de notre époque »
Michael Ondaatje

IAi-imair. Mai Ltou ;
a Men f < r M!*f as

• V-

Roman, 270 pages • 24,95 $

Boréal

778313000696



L K I) K V 0 I K , I. E S S A M E I) I E T IJ I M A \ (HE « A V K I L 2 0 0 IA 2

♦ ACTUALITES-
Performance des hôpitaux

Trudel choisit la médecine douce
Vingt-huit hôpitaux seront privés au total de 4,5 millions

rrW-o

ARCHIVES LE DEVOIR
Les hôpitaux performants se partageront une somme de 14,9 
millions, dont cinq millions iront à Montréal.

ISÉ****

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

C> est de façon «homéopa­
thique» que Rémy Trudel 

pénalisera les hôpitaux les moins 
performants pour récompenser 
ceux qui le sont davantage. Au 
pire, les moutons noirs perdront 
la hausse de 1,6 % de leurs coûts 
autres que les salaires, soit une 
somme de 4,5 millions.

Le ministre d’Ktat a la Santé et 
aux Services sociaux a annoncé, 
hier, qu’il allait appliquer en dou­
ceur les mesures du rapport du 
comité Bédard, chargé l’an der­
nier de revoir le mode de finance­
ment des hôpitaux de courte du­
rée. «Im première année, nous al­
lons y aller avec une dose homéopa­
thique, a dit M. Trudel au cours 
d’une conférence de presse. Ça 
veut dire que les déplacements d'ar­
gent ne sont pas énormes. On y va 
à petites closes pour un signal entiè­
rement clair»

«L’indice Bédard»
En se basant sur un modèle 

économétrique, «l’indice Bédard», 
a dit M. Trudel, le ministère a 
classé 55 hôpitaux de part et 
d’autre d’une moyenne des coûts 
unitaires pour des soins de nature 
semblable. I^s 27 hôpitaux au- 
dessus de la moyenne se partage­
ront 14,9 millions, soit 20 % de 
l’écart entre les coûts attendus et 
les coûts réels, selon leur perfor­
mance comparative. l.es 28 hôpi­
taux sous la moyenne, classés 
«non performants», seront privés 
de la hausse liée à l’inflation, soit 
1,6 %, de leurs coûts autres que les 
salaires, ou 4,5 millions.

Si le rapport du comité Bédard 
était appliqué à la lettre, c’est plu­
tôt quelque 20 millions, soit 20 % 
des 100 millions que les hôpitaux

les moins performants coûtent en 
plus, qui auraient été retranchés 
de leur budget. De même, les 
budgets des hôpitaux les plus per­
formants auraient été augmentés 
d’un montant de 20 millions.

«C’est une nouvelle méthode de 
financement qui va reconnaître la 
performance et la gestion des hôpi­
taux du (Juébec et qui va nous sor­
tir de la spirale du financement des 
déficits dans les hôpitaux du Qué­
bec», a fait valoir M. Trudel. C’est 
une nouvelle méthode au Québec, 
mais elle est appliquée depuis plu­
sieurs années en Ontario, a-t-on 
confirmé au ministère.

Une première étape
le gouvernement cherche ainsi 

a sortir de la logique du finance­
ment «historique», où l’enveloppe 
budgétaire est reportée d’année 
en année, majorée par le montant 
des déficits. I,a nouvelle logique 
conduit le ministère à consentir 
davantage de fonds aux hôpitaux 
les plus performants, qui seront 
en mesure de livrer plus de soins.

C’est une première étape, a 
convenu M. Trudel. «Cette méthode 
va s’amplifier», a-t-il dit Pour que la 
méthode soit véritablement effica­
ce, l’indice Bédard devra tenir 
compte des besoins réels de la po­
pulation du bassin de desserte de 
chacun des hôpitaux, a signalé le 
ministre. la mise en place de la mé­
thode implique donc une réorgani­
sation territoriale des hôpitaux.

Pour l’heure, l’indice Bédard 
connaît d’autres limitations. Les 
trois grands centres hospitaliers 
universitaires — le CHUM, le 
CHUQ et McGill — ne font pas 
partie du palmarès, tout comme 
Sainte-Justine en raison de sa spé­
cialité en néonatalité. En fait, le 
palmarès ne comprend que 55 des 
116 hôpitaux du Québec. Les pe­
tits établissements ne font pas par­

tie de la liste, de même que les 
centres d’hébergement et de 
soins de longue durée. En outre, 
l’évaluation de la performance 
comparative ne tient compte que 
des deux tiers du budget des hôpi­

taux visés. Les services ambula­
toires (les cliniques externes), les 
chirurgies d’un jour, les soins en 
santé mentale, les soins de longue 
durée et les soins à domicile ne 
font pas partie de l’évaluation.

Nous avons besoin de votre 
aide pour que le Canada demeure 

exempt de la fièvre aphteuse
La grave épidémie de fièvre aphteuse qui touche 
l’Europe a mené à l’abattage de centaines de 
milliers de bêtes. Cette maladie virale hautement 
contagieuse s'attaque aux bovins, aux porcs, aux 
moutons, aux chèvres, aux chevreuils et à d'autres 
animaux. Bien qu'elle ne constitue pas une menace 
d'importance pour la santé humaine, il se peut que 
les gens introduisent le virus au Canada en le 
transportant sur leurs souliers, leurs vêtements, 
leurs bagages ou en rapportant des produits 
alimentaires contaminés. Les voyageurs qui arrivent 
au Canada en provenance de pays touchés doivent 
se soumettre à une procédure de désinfection 
simple, mais efficace. L'inspection des bagages 
personnels et des produits importés est maintenant 
beaucoup plus stricte.

Voici ce que vous pouvez faire 
pour que le Canada demeure 
exempt de la fièvre aphteuse.
Après un voyage dans l’un des pays touchés :
Assurez-vous que les vêtements et les souliers 
que vous portiez durant votre séjour à l'étranger 
ne comportent aucune trace de terre ou de fumier, 
surtout si vous avez visité une ferme.
Déclarez tout produit de viande, produit laitier et 
produit d'origine animale que vous désirez 
rapporter au Canada. La déclaration de ces 
articles n'entraîne pas de sanction, mais il y a une 
peine sévère si vous négligez de le faire.

• Tenez-vous loin des fermes canadiennes pendant 
14 jours.

• Si vous devez visiter une ferme, lavez à la machine, 
à l’eau chaude, tous les vêtements ou faites-les 
nettoyer à sec, et désinfectez dans un mélange 
moitié eau moitié vinaigre tous les effets personnels 
(en particulier vos souliers) que vous avez emportés 
à l'étranger.

• Si vous prévoyez aller à un zoo, à un parc 
national ou provincial, veuillez prendre les mêmes 
précautions en matière de désinfection.

Si vous exploitez une ferme au Canada :
• Interdisez la visite de quiconque a séjourné au 

cours des 14 derniers jours dans les pays touchés 
par la fièvre aphteuse.

• Si des visiteurs doivent quand même se rendre 
à votre ferme, ils devraient au préalable prendre 
des précautions sanitaires supplémentaires, 
telles que le lavage et la désinfection de tous 
les équipements et effets personnels.

Pour plus de renseignements, composez le

1 877 227-0677
(du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, heure avancée de l’est)
(le samedi, de 9 h à 17 h, heure avancée de l'est)
(fermé les 14 et 15 avril)
ATME 1 800 465-7735

ou consultez le site

www.inspection.gcxa

. t ~i,r",Brr
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Agencé canadienne Canadian Food 
d'inspection des aliments Inspection Agency Canada

À Montréal, 
six hôpitaux 

se partageront 
cinq millions

Même si Québec a retenu la 
méthode douce et limitera 
au minimum le financement à la 

performance cette année, l’im­
pact se traduira par un ajout net 
de cinq millions pour les six hô­
pitaux les plus performants de la 
métropole et par une réduction 
de un million pour les derniers 
de classe.

En vertu des critères de rende­
ment élaborés par le comité Bé­
dard, l’Hôpital général juif, Maison- 
neuve-RosemonL Lakeshore, Santa 
Cabrini, Saint Mary’s et l’Institut de 
cardiologie se démarquent du pelo­
ton par leur capacité à rendre les 
services à des coûts moindres que 
la moyenne des hôpitaux.

Puisque Québec a décidé de 
tenir compte du rendement pour 
une partie du financement de 
l’année 2001-02, ces hôpitaux ré­
colteront cinq millions de dollars 
de plus, dont 1,9 million à l’Hôpi­
tal général juif, 1,2 million à Mai­
sonneuve-Rosemont, 500 000 $ à 
Lakeshore, 500 000 $ à Saint Ma­
ry’s, 56 000 $ à Santa Cabrini et 
37 000 $ à l’Institut de cardiolo­
gie de Montréal.

Parmi les cinq hôpitaux qui traî­
nent la patte, l’hôpital Sacré-Cœur 
de Montréal se verra retirer 
500 000 $, le Centre hospitalier An- 
grignon, 293 000 $ et les hôpitaux 
Fleury, Jean-Talon et Lachine, res­
pectivement 100 000 $, 50 000 $ et 
50 000 $. Dans son ensemble, la 
région de Montréal se situe tout à 
fait dans la moyenne. Toutefois, ce 
portrait ne comprend pas les hôpi­
taux de l’Université de Montréal et 
de McGill, fortement en déficit, 
qui ont été exemptés de ces me­
sures de performance en raison 
du processus de vérification bud­
gétaire qui est en cours.

De façon générale, les hôpitaux

des régions de Lanaudière, des 
Laurentides, de l’Abitibi et de la 
Montérégie se distinguent très 
clairement par leur rendement, la 
presque totalité appartenant au lot 
des premiers de classe.

Reste que, pour bien des hôpi­
taux performants, ces bonus ser­
viront le plus souvent à éponger 
leurs déficits plutôt qu’à donner 
de nouveaux services. C’est no­
tamment le cas de l’Hôpital géné­
ral juif, de Santa Cabrini. de l’Hô­
pital du Haut-Richelieu (sous tu­
telle en raison de son déficit) et de 
plusieurs autres.

Selon Marcel Villeneuve, direc­
teur général de la Régie régionale 
de la santé et des services sociaux 
de Montréal-Centre, cette premie­
re version douce du financement 
relié à la performance est certaine­
ment un très bon message envoyé 
aux hôpitaux, même si son impact 
demeure limité. «L’approche du 
budget est totalement dépassée. Nous 
sommes tout à fait favorables à des 
incitatifs pour ceux qui “performent” 
et le fait d’appliquer progressivement 
la méthode nous permettra de raffi­
ner la méthode dévaluation», affir­
me ce dernier.

Non seulement la méthode doit- 
elle être raffinée, mais il faut rappe­
ler aux patients que les critères de 
performance retenus par le minis­
tère ne mesurent que leur capacité 
à offrir des services cliniques à 
coûts réduits. Ces indicateurs ne 
disent rien sur la qualité des ser­
vices fournis et sur leur pertinen­
ce. «Ça nous donne une vision du 
fonctionnement des hôpitaux, mais 
ça ne dit rien sur la qualité des 
gestes faits. Pour ça, il faudra déve­
lopper d’autres instruments de mesu­
re», soutient M. Villeneuve.

Isabelle Paré

Centrée psychologie
____ '&#'//?

35 psychologues, membres de l’O. P. Q.
Services personnalisés en consultation et thérapie pour enfants, 
adolescents, adultes et couples
Évaluation, dérogation, orientation scolaire et professionnelle 
Expertise psycho-légale (matrimoniale, criminelle, civile)
P. A E., C. S. S. T., I. V. A C, Adoption internationale

39 boul. Gouin Ouest, Montréal

Les matelas et oreillers suédois Tempur sont les produits pour 
soulager la pression dont la popularité augmente le plus 
rapidement partout au monde. Le matériau Tempur, perfectionné 

par la NASA, a récemment été admis au Temple de la 
Renommée de la Technologie spatiale américaine. Il vous offre 
une sensation que vous n'avez jamais éprouvée auparavant !
Les oreillers et le matelas suédois Tempur épousent le contour 
de votre corps, pour vous assurer un degré optimal de 
soulagement de la pression et de confort... comme si vous 
flottiez dans l'espace !

Une meilleure nuit de 
sommeil, c’est votre choix !

^TÉMPUR
MATHJU ET OKUStS SUÉDOIS

-------------------------- FAITES L'EXPERIENCE TEMPUR ________________

Boutique
Tout pour le Dos

UN RENDEZ VOUS AVEC LE CONFORT
1 boul. Henri-Bourassa Est, Montréal

\vww. toutpourledos.com
_ 514-383 1582
E2 Henn-Bourassa 1 800-268-1582 Stationnement privé

«1

http://www.inspection.gcxa
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LE DEVOIR

ACTUALITES
Opération Printemps 2001

Une recrue des Nomads 
change de camp

Accusé de deux meurtres, Stéphane Faucher 
n’a pas encore signé de contrat de délateur 

mais il bénéficie depuis jeudi de la protection de la police

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
M' Pierre Morneau, un avocat qui représente deux Hells Angels, 
et M' Benoit Cliche, qui défend Maurice Boucher.

ifiisï'

'

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

\

A la prison de Bordeaux, où 
sont emprisonnés les Hells 
Angels en attente de procès, la 

nouvelle s’est répandue comme 
une traînée de poudre quand la 
recrue en probation [prospect) des 
Nomads, Stéphane Faucher, 29 
ans, a demandé un transfert. Ils 
connaissent enfin l’identité du 
«traître».

Le mur du silence a commencé 
à se lézarder. La Couronne comp­
te au moins sur un témoin clef en 
la personne de Stéphane Faucher 
dans les deux mégaprocès pour 
meurtres, trafic de drogue et 
gangstérisme d’une centaine d’in­
dividus impliqués de bas en haut 
de la pyramide des Hells Angels.

En demandant un transfert, 
Stéphane Faucher a indirecte­
ment révélé qu’il a choisi son 
camp: celui de la police. «Il était 
prospect des Nomads, il en est sorti 
lors de son arrestation», a confirmé 
André Vincent, procureur en chef 
du district de Montréal.

Le rôle du motard
Informateur ou délateur? M' 

Vincent a refusé de préciser le 
rôle que M. Faucher jouera de­
vant les tribunaux. Il a indiqué 
que ce membre des Rockers (le 
club-école des Nomads) n’a tou­
jours pas signé de contrat pour 
devenir délateur. «Sa déclaration 
de police n 'a pas encore été obte­
nue», a dit M'Vincent sans préci­
ser davantage.

La nouvelle du jour a pris la 
presse de court. Environ 80 
membres ou proches des Hells 
Angels arrêtés dans le cadre de 
l’opération Printemps 2001 com­
paraissaient par vidéoconférence 
ou en personne, hier matin, afin 
de fixer la date de leur enquête 
sous caution et de leur enquête 
préliminaire. Une simple procédu­
re, banale et routinière, jusqu’à ce 
que la cour appelle Stéphane Fau­
cher. «Où est M. Faucher?», a lan­
cé avec ironie Benoît Cliche, un 
avocat des Hells Angels.

Réponse de M* Vincent l’accu­
sé a demandé la protection de la 
police pour des raisons de sécuri­
té. Jeudi, il a fait l’objet d’un trans­
fert de Bordeaux vers une prison 
gardée secrète. Règle générale, 
les délateurs (ou témoins repen­
tis) sont hébergés au quartier gé­
néral de la Sûreté du Québec, rue 
Parthenais.

Dans les circonstances, l’avocat 
de Stéphane Faucher, Richard 
Brouillard, s’est tout simplement 
retiré du dossier.

L’incident accrédite la thèse du 
journaliste Yves Lavigne. Le spécia­
liste des gangs de motards affirmait 
la semaine dernière que la Couron­

ne devra miser sur «des délateurs de 
grand calibre» pour obtenir les 
condamnations recherchées.

Stéphane Faucher évoluait au 
sein des Rockers en compagnie 
de Francis Boucher, le fils du chef 
des Nomads, Maurice Boucher. 
Les policiers considèrent le club- 
école des Rockers comme le clan 
chargé d’abattre le sale boulot 
pour les Nomads, l’escouade de 
guerre des Hells Angels.

Le casier judiciaire de Stéphane 
Faucher est pratiquement vierge. 
En septembre 1999, les policiers 
l’avaient arrêté puis relâché 
quand ils avaient épinglé Francis 
Boucher pour possession d’arme. 
Même scénario en novembre 
2000, lors du procès du jeune 
Boucher pour ces infractions.

Mais après le raid policier de la 
semaine dernière, Stéphane Fau­
cher doit répondre à des accusa­
tions de trafic de stupéfiants, gang­
stérisme et meurtre de Patrick Tur­
cotte et François Gagnon, deux re­
lations des Rock Machine.

Deux procès devant jury
Deux jurys composés de 12 ci­

vils chacun hériteront de la lourde 
tâche de faire condamner les plus 
redoutables membres des Hells 
Angels pour trafic de drogue, 13 
meurtres et gangstérisme dans un 
premier dossier, et trafic de stupé­
fiants et gangstérisme dans un sts 
cond. Contrairement aux rumeurs 
qui ont circulé, la cause ne sera pas 
soumise à l’appréciation d’un banc 
de trois juges. Des représentants 
du peuple triés sur le volet décide­
ront du sort des accusés, comme 
dans tous les procès de la sorte.

Les jurés bénéficieront d’une 
protection semblable à celle ac­
cordée aux citoyens qui jugent la 
cause des Blatnois, une filiale des 
Hells de la Mauricie. leurs noms, 
adresses et emplois devraient de­
meurer secrets.

La Couronne espère plaider 
les deux causes à l’automne dans 
un tribunal qui sera spéciale­
ment aménagé sur le terrain de 
la prison de Bordeaux au coût de 
dix millions de dollars. Elle exi­
gera un acte d’accusation privilé­
gié, une procédure qui permet 
d'accélérer le processus judiciai­
re en passant outre l’étape de 
l’enquête préliminaire pour aller 
directement à procès. Seul le 
procureur général peut acquies­
cer à cette demande.

Les avocats de la défense son­
gent par ailleurs à boycotter ces 
procès. L’Association des avocats

de la défense estime que le minis­
tère public fait «un pied de nez au 
principe de la présomption d’inno­
cence» en tenant les procédures

sur le site d’une prison. Les 
membres du regroupement pren­
dront une décision finale la semai­
ne prochaine en assemblée.
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Une nouvelle 
réglementation encadre 
l’usage thérapeutique 

de la marijuana
B K 1A N M Y 1. E S

LE DEVOIR

Santé Canada a finalement clari­
fié hier la mécanique autorisant 
la possession et la production de 

marijuana à des tins médicales.
Ottawa agit surtout pour se 

conformer au jugement de la 
Cour d’appel de l’Ontario dans 
l’affaire Parker, le tribunal onta­
rien a invalidé cet été une partie 
de la loi sur les drogues en raison 
de son flou et du grand pouvoir 
discrétionnaire confié au mi­
nistre. 1 ui seul pouvait accorder 
ou non une exemption.

le règlement présenté hier di­
vise en trois catégories les per­
sonnes autorisées à fumer.
■ l es malades en phase' termina­
le. les exigences d’accès sont mi­
nimes pour ces personnes ayant 
moins de douze mois à vivre.
■ Les malades affligés de maux 
chroniques comme le sida, l’ano­
rexie, la sclérose en plaques, l’ar­
thrite, les spasmes chroniques ou 
l’épilepsie. Ils devront présenter 
deux certificats médicaux à Santé 
Canada, le premier signé par un 
omnipraticien, le deuxième par 
un spécialiste.
■ Catégorie «autres», il faudra 
obtenir au préalable l’accord de 
son médecin et le consentement 
de deux spécialistes.

Cette catégorisation on ne ix-ut 
plus bureaucratique vise à réduire 
le pouvoir discrétionnaire exercé 
par le ministre de la Santé au cours 
des deux dernières années, en 
conformité avec la décision de la 
Cour d’appel d’Ontario. «C'est par 
compassion que nous avons décidé 
de rendre Ha marijuana/ disponible 
et les règlements que nous propose­
rons [...] iront dans ce sens», a dit le 
ministre de la Santé, Allan Rock.

Le règlement dévoilé hier ne re-

ARCIUVI' S I I DI VOIR
Allan Rock

connaît pas le rôle joué par les 
Clubs Compassion, des regroupe­
ments de bénévoles qui fournissent 
de la mari à des personnes malades 
sur recommandation d’un méde­
cin. Santé Canada ajoute par contre 
une clause qui permettra à des |>ar 
ticuliers de venir en aide à un pa­
tient sur la base d’une relation indi­
viduelle. Ce bon samaritain devra 
présenter un casier judiciaire 
exempt d’infractions liées aux 
drogues dans les dix dernières an­
nées. 11 ne pourra approvisionner 
plus d’une personne à la fois.

D-s malades plus autonomes 
pourront cultiver leur propre ma­
rijuana, recevoir et posséder des 
graines, entreposer et lrans|>orter 
l'herbe.

Le Bloc québécois a accueilli le 
projet avec tiédeur. «Quand un 
malade a une ordonnance de son 
médecin, ce n’est pas normal qu'il 
soit obligé d'aller voir un fonction­
naire pour se procurer du canna­
bis», a déclaré la députée bloquis- 
te Caroline St-Hilaire.

Avec Hélène Huzzetti

Au Casino de Montréal
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UN TRIPLEX de la rue ü>gan, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve, à Montréal, s’est soudainement affaissé hier après-midi. Trois 
locataires de l’appartement du troisième étage, un homme de 70 ans et deux enfants, se trouvaient à l’intérieur; ils ont subi des blessures lé­
gères. Des travaux de rénovation sur la fondation, effectués dans le cadre d’un programme de revitalisation de vieux quartiers, «Montréal 
agit, mon quartier revit», pourraient être la cause de l effondrement. À la Ville de Montréal, on se demande pourquoi les locataires du troisiè­
me étaient présents. «On avait demandé au propriétaire de relocaliser ses locataires à cause de l’importance des travaux», a dit François Le- 
may, directeur du Service de développement économique et urbain. Us édifices adjacents ont été évacués par mesure de précaution.

Les proprios parlent 
de plusieurs voix

ÉRIC DESROSIERS
LE DEVOIR

Une nouvelle association de 
propriétaires d’immeubles a 
vu le jour. L’Association des pro­

priétaires d’appartements du 
Grand Montréal (APAGM) pro­
met de donner enfin une voix a 
cette industrie mal aimée... qui 
en a déjà une, et une forte, esti­
ment d’autres.

La nouvelle venue a fait son 
entrée en scène, hier, en deman­
dant au gouvernement d’élimi­
ner certaines règles jugées trop 
contraignantes. «On doit dire les 
choses comme elles sont, déclare 
Réjean Duval, président de 
l’APAGM: les gens ne veulent plus 
investir dans l’immobilier locatif 
car les règles régissant les rela­
tions entre propriétaires et les lo­
cataires sont trop souvent régres­
sives pour les propriétaires.»

Il en a notamment contre la dis­
position de la loi qui limite l’aug­
mentation des loyers après le dé­
part des locataires et préconise, à 
ce chapitre, la règle pure et simple 
du marché. On voudrait égale­
ment pouvoir exiger des nou­
veaux locataires le versement 
d’une garantie correspondant à un 
mois de loyer et pouvoir compter 
sur une accélération du traite­
ment, par la Régie du logement, 
des demandes d’expulsion pour 
non-paiement

L’APAGM se défend bien de 
partir en guerre contre les loca­
taires. Elle dit plutôt vouloir cor­
riger l’image que l’on se fait des 
quelque 200 000 propriétaires de 
la région, dont la grande majorité

ne possèdent que quelques loge­
ments locatifs. L’organisation 
sans but lucratif estime urgent 
de leur donner une voix forte au­
près des gouvernements, notam­
ment municipaux. Elle offrira 
aussi a ses membres, qui ne sont 
qu’une centaine pour le moment, 
l’accès à des services et produits 
à tarif réduit. Elle promet même 
«d’établir des ponts» avec les asso­
ciations de locataires.

Ligue des propriétaires
Se disant forte de 80 ans d'his­

toire et de 1200 membres, la 
Ligue des propriétaires de Mont­
réal met pour sa part les gens en 
garde contre ces beaux parleurs. 
«Tout ce qu’ils offrent, on l’offre 
déjà, assure son président, Pierre 
Aubry. On n ’a rien fait d’extraor­
dinaire, mais on est là depuis 
1921 et on sera là demain, et dans 
dix ans.»

La nouvelle de la création 
d’une nouvelle association de 
propriétaires n'a rien pour ré­
jouir François Saillant, porte-pa­
role du Front commun en réamé­
nagement urbain. «Ce genre de 
concurrence se fait habituellement 
sur le dos des locataires, chacun 
faisant dans la surenchère dans 
leurs discours contre les locataires 
en difficulté. [...\ Il y a 86 000 mé­
nages à Montréal qui consacrent 
plus de la moitié de leur revenu à 
se loger; si le nombre de cas-pro­
blèmes a augmenté, ce n’est pas 
parce que les locataires sont deve­
nus plus malhonnêtes. Avec un 
taux d’inoccupation de 1 %, les 
propriétaires ont déjà tout le pou­
voir qu’ils veulent.»
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LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC

Parce qu'un vote, ça compte

Plus de 
transparence 

dans les 
municipalités

LE DEVOIR

Le gouvernement et les munici­
palités du Québec ont conve­
nu cette semaine d’une nouvelle 

règle visant à améliorer la transpa­
rence de la scène politique locale.

La règle obligera les municipali­
tés à procéder à un appel d’offres 
sur invitation pour tout contrat pro­
fessionnel d’une valeur de 20 000 S 
à 100 000 $ ainsi qu’à un appel 
d’offres public pour tout contrat 
d’une valeur supérieure. Cette règle 
se veut un moyen de freiner la pra­
tique consistant à remercier les do­
nateurs à la caisse du parti en leur 
accordant, une fois celui-ci au pou­
voir, des contrats lucratifs.

Réunis à la Table Québec-muni- 
cipalités, le gouvernement, 
l’Union des municipalités du Qué­
bec et la Fédération québécoise 
des municipalités n’ont pas réussi 
à atteindre le même degré d’en­
tente au sujet d’un autre projet de 
réforme qui proposait cette fois 
que les élections municipales se 
tiennent désormais toutes à la 
même date, tous les quatre ans.

Proposée par le gouverne­
ment, qui aurait aimé voir ces pre­
mieres élections municipales gé­
nérales avoir lieu en 2005, la réfor­
me viserait à stimuler l’intérêt po­
pulaire pour ces rendez-vous dé­
mocratiques dont le taux de parti­
cipation stagne présentement au­
tour de 60 %. Des membres de 
l’Union des municipalités disent 
toutefois craindre qu’un pareil 
événement ne favorise trop la te­
nue de débats sur de grands en­
jeux nationaux, au détriment de 
questions plus locales.

ICONES
BYZANTINES

Oeuvres de 
Rosette Mociornitza
050)656-0188
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LES ACTUALITES
Amnistie rabroue 
le Canada
(Le Devoir) — La section canadienne d’Amnistie 
internationale trouve inadmissible que le Canada 
n’ait pas même annoncé son intention de ratifier 
au moins un des traites interaméricains relatifs 
aux droits fondamentaux alors qu'il est implique 
dans la création de la Zone de libre-échange des 
Amériques (ZLEA). Afin de faire valoir ses préoc­
cupations quant a la situation des droits humains, 
violés dans presque chaque pays des Amériques, 
précise-t-elle, l’organisation participera au Sommet 
des peuples qui précédera le Sommet des Amé­
riques et prendra part au Forum sur les droits hu­
mains. Le rapport intitulé Amériques: inscrire les 
droits humains à l’ordre du jour, rendu public hier, 
expose les principales préoccupations d'Amnistie, 
soit la brutalité policière, les conditions de déten­
tion dégradantes, les violations des droits fonda­
mentaux des minorités et la peine de mort. -Il ne 
peut y avoir de véritable démocratie lorsque les ci­
toyens voient leurs droits fondamentaux bafoués», a 
déclare Alex Neve, secrétaire général de la section 
canadienne anglophone d’Amnistie internationale. 
«En tant qu'hôte du Sommet des Amériques, le gou­
vernement du Canada a une occasion unique d'ac­
croître la protection des droits fondamentaux dans 
toutes les Amériques.» Par ailleurs. Amnistie inter­
nationale s'est dite extrêmement préoccupée par 
l'ampleur des mesures de sécurité qui ont été an­
noncées pour la tenue du Sommet ainsi que par le 
climat d'inquiétude qui entoure les manifestations 
prévues à cette occasion. Elle salue en ce sens la 
mise sur pied du Comité de surveillance des liber­
tés publiques et se réjouit d’y participer.

En veillant 
sur le perron... 
de Phôtel de ville !
(Le Devoir) — La Ville de Québec offrira une tri­
bune à tous ceux qui souhaitent s’exprimer en 
marge du Sommet des Amériques. Le perron de 
l’hôtel de ville sera en quelque sorte transformé en 
galerie oratoire d’où les militants, organismes et 
autres pourront prendre la parole librement. La 
Ville espère ainsi diminuer les risques et les occa­
sions d’affrontements dans la partie du Vieux-Qué­
bec située à l’extérieur du périmètre de sécurité. 
«Le perron de l'hôtel de ville est le lieu privilégié, a 
précisé le maire Jean-Paul L’Allier hier, parce que 
l’hôtel de ville est avant tout la maison du peuple et 
que les citoyens ont l'habitude d’y venir pour s’expri­
mer. Ce que nous voulons, c’est que la liberté d’ex­
pression soit favorisée et encouragée. Si tout cela se 
concrétise, cela fera sans doute de Québec le lieu où 
la liberté d’expression a été le mieux acceptée, défen­
due et rendue possible.» Les modalités d’une telle 
initiative restent à être précisées mais déjà, des 
groupes comme SalAMI, Opération Québec Prin­
temps 2001 et la Ligue des droits et libertés ont 
manifesté leur intérêt.

La police est prête à tout 
Même à des attentats terroristes !

Le directeur de la SQ dit être au courant d'actes violents 
que des groupes organisés s’apprêteraient à commettre

Les forces de l’ordre sont sur les dents. En 
plus de confirmer que des casseurs sont bel 
et bien en direction de Québec pour pertur­
ber violemment la tenue du Sommet des 
Amériques, elle reconnaît l’existence d’une 
menace terroriste.

FRANÇOIS CARDINAL
DE NOTRE BUREAU DE QUEBEC

Les services de renseignement des forces poli­
cières sont formels: une «menace réelle» pèse 
sur le Sommet des Amériques. Des groupes 

d’anarchistes bien organisés, dont certains mili­
tants sont déjà arrivés à Québec, prévoient com­
mettre des actes violents très précis afin de pertur­
ber la réunion des chefs d’Etat du continent.

Hier, lors d’un point de presse 
visant à faire le bilan de l'état de 
préparation de la sécurité du 
Sommet, le directeur général de 
la Sûreté du Québec, Florent Ga­
gné, n'a laissé planer aucun dou­
te à cet égard. «L’état du rensei­
gnement est très complet au sein 
des forces policières. Nous savons 
donc qu'il y a une menace réelle 
pour le Sommet de Québec. Les 
renseignements que nous avons 
nous dictent de nous préparer de 
façon très sérieuse.»

Selon M. Gagné, des groupes préparés pour 
l’occasion planifient des actions violentes très pré­
cises. Le directeur de la SQ n’a cependant pas vou­
lu s’avancer davantage sur les détails des actions 
en question, sauf pour préciser que les forces de 
l’ordre étaient prêtes à tout. Même aux attaques 
terroristes.

Le commandant Pierre lange, de la Gendarme­
rie royale du Canada, s’est en effet dit «conscient 
de certaines possibilités» quant à la menace terro­
riste. Ainsi, des enquêtes sont actuellement me­
nées par les forces policières canadiennes et leurs 
partenaires étrangers. On ne veut toutefois pas en 
dire davantage sur cette question, pour des rai­
sons de sécurité.

L’ensemble des corps policiers impliqués dans le 
volet sécurité du Sommet, soit la GRC, la SQ, la poli­
ce de Québec et la police de Sainte-Foy, sera donc 
aux aguets du 16 au 22 avril prochain afin d’éviter 
tout débordement. On prévoit qu'entre 10 000 et 
20 000 manifestants, selon les sources, seront à Qufr

bec pour manifester.
Pour Florent Gagné, ces manifestants se divisent 

en trois groupes. Il y a d’abord les «groupes tradition­
nels», tels que les syndicats, qui vont respecter le 
cadre réglementaire démocratique qui prévaut au 
Canada. «Ils ne posent pas de problèmes et ils sont. 
Dieu merci, majoritaires.»

Il y a ensuite ces gens «qui travaillent avec des 
concepts dits de désobéissance civile». «Ceux-ci peu­
vent agir dans l'illégalité mais ne sont pas. dans l'in­
tention du moins, violents. Leurs moyens d'action 
peuvent varier du sit-in assez sympathique à des ac­
tions plus corsées, comme se couler dans le ciment ou 
s'attacher à des autobus pour que les policiers ne puis­
sent pas les remorquer.»

11 y a finalement «lesgroupes dits d'action directe». 
«C’est le troisième groupe qui nous inquiète le plus, a 
reconnu M. Gagné. Ces groupes violents n’ont pas 
vraiment d'idéologie. Is contenu des documents du 

Sommet ne les préoccupe pas 
beaucoup. Ils n’ont pas une char­
te sociale particulière. Ce sont des 
casseurs, des anarchistes. Ces 
gens viendront à Québec. On sait 
qu 'ils seront là. »

Les services policiers du Qué­
bec, du Canada et d’ailleurs 
connaîtraient d’ailleurs la plupart 

en question; ils 
également leurs lea- 

'■) AA I ders et leurs méthodes d’action.
/_\J\J | Aux frontières, les douaniers re­

doubleront donc de prudence 
pour ne pas laisser entrer les indésirables. Ix- portt^ 
parole de Citoyenneté et Immigration, Richard Saint- 
Louis, a indiqué que les personnes qui ont pris part 
aux manifestations à Seattle, par exemple, pourraient 
être refoulées aux frontières.

l^es visiteurs devront, comme à l’accoutumée, sa­
tisfaire à certains critères: être un voyageur de bon­
ne foi qui vient pour un temps déterminé au Canada, 
qui a, le cas échéant, son billet d’avion de retour et 
les fonds nécessaires pour subvenir à ses besoins 
lors de son séjour et qui déclare vouloir retourner 
après dans son pays.

La Gendarmerie royale va de plus renforcer ses 
effectifs le long de la frontière. On sait que certains 
militants avaient l’intention de profiter de l’existen­
ce des réserves amérindiennes d’Akwesasne et de 
Kahnawake pour contourner les postes frontaliers. 
«On a augmenté de manière importante nos effectifs 
pour être capable de s’assurer que toutes les frontières 
seront couvertes de façon adéquate», a précisé le 
commandant Pierre lange.

Sommet 
des

a / • connaîtraient cl
AmériquesdesK'ouPes
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La ZLEA 
compromettrait 

les garderies à 5$
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PRESSE CANADIENNE

/A uebee — Les garderies à 5 $ risquent d’être re- 
vv mises en question p;u' les partenaires du Canada 
de la future Zone de librêéchange des Amériques.

la ministre des Relations internationales, Ixniise 
Beaudoin, affirme que les programmes sociaux se­
ront considérés comme des produits commerciaux 
s’ils ne sont pas exclus immédiatement des actuels 
pourparlers entourant l’établissement de la ZLEA 

«Iss garderies à 5 $ font partie du modèle québécois. 
Comme c’est un programme gouvernemental, il peut 
être remis en cause par une obligation de déréglemen­
tation ou de privatisation», a-t-elle expliqué hier.

le programme québécois de garderies à fi $ comp­
te 133 (XK) places. C’est la pièce 
maîtresse de la politique familia­
le du gouvernement québécois.

Mais, selon Mme Beaudoin, 
l’uniformisation des échanges 
commerciaux dans la ZLEA im­
plique que l’on devra considérer 
la santé, l’éducation et les pro­
grammes sociaux comme des 
«marchandises».

«Ce n ’est pas arrivé, ce n ’est pas 
fait, a-t-elle admis, mais on prend 
des précautions pour exclure les 
sendees de santé, les sendees sociaux et la politique fa­
miliale des négociations multilatérales commerciales.»

«On ne pourra plus subventionner, a-t-elle ajouté, 
c’est ça qui est en cause. Que ce soit la culture, les gar­
deries à 5$ ou les sendees sociaux, si ce n'est pas exclu, 
on ne pourra plus subventionner.»

Les 12 députés de la commission des Institutions 
ont consulté hier matin les textes précisant la posi­
tion des 34 pays sur les divers secteurs concernés 
par la ZLEA les services sociaux, évidemment, mais 
aussi les investissements, la propriété intellectuelle, 
les relations de travail, l’environnement, etc.

Mme Beaudoin n’a pas voulu en dévoiler le 
moindre détail, se contentant d’indiquer que ces 
textes ressemblent à ceux sur lesquels se penche 
l'Organisation mondiale du commerce depuis un cer­
tain temps déjà. «Tout ça est relié», dit-elle.

Ix>uise
Beaudoin

Participez à notre tirage 
et courez la chance de 
gagner une garde-robe
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Les esprits indépendants 
plaisent au souverainiste

Claudel Toussaint tente pour la troisième fois 
de se faire élire sous la bannière péquiste

En vue de l’élection complémentaire de lundi 
dans la circonscription de Mercier, Le Devoir a 
rencontré les quatre principaux candidats, 
question de mieux connaître leur vision, leur 
motivation et leur engagement dans cette cam­
pagne. Aujourd’hui, nous vous présentons le 
dernier portrait, celui du candidat du Parti 
québécois, Claudel Toussaint.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

n retard à l’entrevue parce que les activités 
de fin de campagne se bousculent, Claudel 
Toussaint est visiblement nerveux. Il est vrai 

que les deux dernières semaines ont été éprouvantes 
car ses démêlés judiciaires ont capté beaucoup d’atten­
tion. Il effleure lui-même la question en soulignant 
avoir «confiance dans la lucidité des gens de Mercier». 
Point. IXiis, il plonge à toute vitesse dans l’exposé du 
candidat péquiste, des notes sous les yeux.

Claudel Toussaint est, à n'en pas douter, un bon ora­
teur. les mots coulent, s’enchaînent, accentuent ceci, 
nuancent cela. Il a le langage des politiciens, celui qui 
élude les questions et qui séduit tant par le ton que par 
les mots et les expressions de mise en bonne société 
(«convergence», «synergie», «électeurs et électrices», 
«intervenant du milieu», «efficience»).

Déjà, on devinait son charme en le voyant tout souri­
re sur son affiche électorale. Il faut dire que M. Tous­
saint n’en est pas à sa première tentative de se faire éli­
re. À deux reprises, il a mordu la poussière dans Bou- 
rassa. Il connaît le terrain. EL depuis 199ti, il a fait partie 
de trois cabinets ministériels à titre d’attaché politique.

Mais l’expérience, Claudel Toussaint l’a acquise dès 
le cégep. 11 dit avoir été' marqué par certains de ses en­
seignants, notamment André d’Allemagne, le fondateur 
du RIN, décédé tout récemment, et lierre Paquette, au­
jourd’hui député du Bloc québécois. C’est en 1980, avec 
la tenue du référendum, que M. Toussaint a la piqûre 
souverainiste et s'implique. Cinq ans plus tôt, il avait 
émigré d’Haiti avec sa famille. «Même si je n'ai pas en 
commun, avec un large segment de la population du Qué­
bec, un même passé historique, j'ai toujours compris que 
c’était un combat ptmr l’avenir», dit-il.

la souveraineté est au cœur de son discours. Il as­
sure qu’elle est une préoccupation dans la circonscrip­
tion de Mercier. «C’est un comté qui, depuis un quart 
de siècle, exprime sa voix par un représentant du Parti 
québécois, l/i question nationale demeure une toile de
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Claudel Toussaint est, à n’en pas douter, un bon orateur, qui connaît bien le milieu politique, ayant 
été candidat à deux reprises dans le comté de Bourassa et ayant joué les attachés politiques à Québec.

fond sur laquelle se greffent un certain nombre de reven­
dications», croit M. Toussaint, par ailleurs peu sou­
cieux de l’absence d’un calendrier référendaire.

Que la circonscription de Mercier soit une forteresse 
péquiste depuis 1976 facilite la tâche de M. Toussaint 
— Bernard I-andry soulignait cette semaine qu’il y a 
des endroils plus ingrats pour faire du porte-à-porte — 
mais comporte aussi plusieurs difficultés. Cela tient au 
fait qu'il est candidat du parti au gouvememenL qui en 
est à son deuxième mandat et qui traîne donc ses bons 
et ses mauvais coups. Il y a aussi le contexte particulier 
d'une élection complémentaire, où l’abstention des élec­
teurs peut devenir le principal ennemi, un phénomène 
qui, traditionnellement, touche davantage le PQ et le 
Bkx: québécois que les autres partis politiques.

Et il y a la mentalité propre à Mercier, un comté indé­
pendant d’esprit «Tous les élus du Plateau sont sous hau­
te surveillance. Je trouve ça particulièrement enrichissant 
d'être dans un milieu de gens progressistes, qui gardent

une prise sur leur cadre de vie et qui peuvent monter aux 
barricades à tout moment», estime M. Toussaint

Comment la discipline de parti peut-elle s’exercer 
dans ce contexte? «Le Parti québécois regroupe beau­
coup de militants indisciplinés. /ai toujours mis le poing 
sur la table», souligne Claudel Toussaint en riant, cher­
chant ainsi à se présenter comme un rebelle, lui qui est 
pourtant associé à l’establishment du PQ. Mais M. 
Toussaint ajoute: «La ligne du parti, c’est une ligne de 
conduite qui est une ligne d’idéaux.»

Avec la fébrilité contrôlée des politiciens, il se dit 
prêt à «sauter à pieds joints» dans les dossiers de 
Mercier: états généraux, réflexion sur le logement, 
lutte contre la pauvreté et souveraineté. Mais pour 
l’instant, il souhaite que son idéal et les convictions 
souverainistes des électeurs de Mercier le propul­
sent sur la banquette de l’Assemblée nationale, lundi. 
Et il repart comme il était arrivé, ses notes d’exposé 
du candidat péquiste sous le bras.

Grève évitée

Les
garderies privées 
acceptent l’offre 

du gouvernement
SEVERINE D E FO L N 1

LE DEVOIR

La grève est évitée dans les garderies privées.
Quelque 400 propriétaires membres de l’Associa­

tion des garderies privées du Québec (AGPQ) ont vote 
à runanimité hier en feveur de l’offre du gouvernement 
de rehausser leur financement de 50 millions en trois 
ans. Le comité executif de l’association avait pourtant 
recommandé à ses membres, réunis en assemblée ge­
nerale spéciale a Saint-Léonard, de rejeter l’offre gou­
vernementale. D’après Patrik Gilbert attache de presse 
de la ministre, c’est un appel téléphonique fait en avant- 
midi par la ministre d’Etat à la Famille et à l’Enfance, 
Linda Goupil, au président de l’AGPQ, Sylvain I.é- 
vesque, qui aurait permis de calmer le jeu.

«On a accepté à la condition que le dossier reste ouvert 
pour discuter d’autres points qui n 'ont pas été réglés dans 
la présente négociation», a déclaré Samir Khreiss, 
membre de l’AGPQ et propriétaire de la garderie IjC 
Roitelet à Ahuntsic, qui accueille 62 enfants chaque 
jour. «On avait menacé de faire la grève mais m ne veut 
pas pénaliser les parents et les enfants», a-t-il poursuivi.

Après le vote favorable et unanime des membres 
de son organisation, M. Lévesque a commenté la si­
tuation en disant que «Mme Goupil m’a dit qu’il y 
avait un budget d’environ 50 millions accepté à l’heure 
actuelle pour le réseau des garderies privées. Nous, on 
avait demandé 70 millions. Mais au moins, aujour­
d’hui à Québec, on a reconnu qu’il y avait des pro­
blèmes de financement dans les garderies privées».

Les garderies privées recevront 25 millions dès 
cette année, 15 millions en 2002-03 et 10 millions en 
2003-04. Cette nouvelle injection de fonds permettra 
de réduire l’écart de financement entre les centres 
de la petite enfance, des garderies sans but lucratif, 
et les garderies privées de 37 à 18 % dans trois ans.

M. Lévesque a annoncé en conférence de presse que 
l’objectif de son association sera d’obtenir que la secon­
de tranche de 25 millions soit entièrement versée dès 
l’an prochain. Au cabinet de la ministre Goupil, M. Gil­
bert s’est dit «réjoui que les parents n ’aient plus à s’in­
quiéter quant au service dispensé par les garderies à but 
lucratif. Ixs garderies privées ont m rôle à jouer, il n 'a ja­
mais été question de les tasser dans le coin».

Québec menaçait de fermeture les garderies pri­
vées qui demandaient plus de 5 $ par jour aux pa­
rents. Les 486 garderies privées offriraient quelque 
26 000 des 133 000 places disponibles dans le réseau 
de garderies à 5 $ par jour.

Avec la Presse canadienne
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JEAN CHRETIEN était à Calgary, hier, où il a affronte des manifestants avant de s’adresser aux 
membres de l'Association canadienne des producteurs pétroliers à qui il a confié que son gouvernement 
allait assouplir le processus de réglementation des nouveaux- projets pétroliers et gaziers. Certains mani­
festants protestaient contre son attitude dam ce que d'aucuns nomment le Shawinigate, d'autres lui re­
prochaient son manque de sensibilité à l'egard des questions environnementales.

OGM: la Colombie-Britannique 
rendra l’étiquetage obligatoire

C
J est une tarer ou quoi cette histoire de pan- 

neaux-reclames, de drapeaux et d éten­
dards au Sommet de Quebec? N'a-t-on 

rien de plus serieux a débattre, a mettre en valeur?
Pendant que les citoyens qui se préparent à aller a 

Quebec se préoccupent de démocratie, d'environne­
ment et de pauvreté, des hauts grades de nos deux gou­
vernements ont du temps à perdre avec un concours de 
visibilité qui n'existe que dans leur tète. Rit-on de nous? 
D ne nous manque que la dimension des tapis rouges 
pour compléter ce retour en arrière larfelu.

Que les organisateurs du sommet veuillent taire flot­
ter les drapeaux de tous les pays invites est normal et 
même un geste élémentaire de courtoisie. Que le gou­
vernement canadien veuille profiter de l'occasion pour 
tapisser les plaines d'Abraham d'unifolies, comme le 
rapportait Le Soleil, est par contre carrément déplacé. 
Et voilà que Quebec se croit oblige de répliquer avec 
les mêmes moyens insignifiants.

Ottawa a un passe en matière de drapeaux. Depuis 
plusieurs années, il en fait une véritable maladie. Il en 
veut partout, en imprime, en donne. Fresque chaque 
fois que le premier ministre visite un projet de coopéra­
tion canadien à l’étranger, surtout quand des enfants 
sont touchés, il est assuré d’être accueilli par des bam­
bins brandissant l’unifolié, unifolié que les fonctionnaires 
auront pris soin de fournir a l’avance. Des crayons et des 
cahiers seraient peut-être plus utiles, mais il faut pavoi­
ser. Les EtatsdJnis feraient la même chose avec nos en­
tants qu’on les accuserait d’être impérialistes.

Autre exemple de cette attitude symptomatique 
d'une insécurité maladive: la manie de nos athlètes, dt^ 
puis quelques années, de profiter des cérémonies de 
clôture de grands événements sportifs, en particulier 
les Jeux olympiques, pour faire flotter au-dessus de 
leur tête un drapeau canadien exagérément grand. 
Faut-il rappeler que ces cérémonies de clôture visent à 
célébrer la fraternité sportive par-delà les frontières?

La retenue
La confiance en soi, pour s’exprimer avec dignité, 

exige une autre qualité: la retenue. Ottawa l’oublie sou­
vent, et Québec tombe dans le même panneau. 11 est 
ahurissant qui faille rappeler qu’aucun pays ou peuple 
ne se réduit à un drapeau. Que le fleurdelisé flotte sur 
les édifices et à de nombreux endroits publics de la ca­
pitale est tout simplement normal. Mais croire qu'en 
ajouter, comme on s’apprête à le faire, va rendre le Qué­
bec plus visible est ridicule. Le sommet se tient au Qué 
bec, aucun leader présent ne l’ignore, et ce n’est pas un 
drapeau de plus ou de moins sur les toits des édifices 
qui y changera quelque chose.

«La propagande, c’est le contraire de la santé mentale 
et intellectuelle; c’est le viol des foules», disait Bernard 
Landry jeudi à l’Assemblée nationale. Il aurait dû lui- 
même en prendre note et en aviser son équipe afin 
qu'elle tasse la distinction entre le pertinent et le trivial.

Ses ministres ont tenu une conférence de presse 
pour faire connaître le point de vue du Québec sur la 
Zone de libre-échange des Amériques. Voilà qui est le 
bienvenu. Qu'ils interviennent publiquement durant le 
sommet pour commenter, dans une perspective québé 
coise, un dossier ou un autre peut aussi être à propos.

Mais cet écran à la Nasdaq qu’on se prépare à ins­
taller à grands trais à la porte du sommet, voilà qui

AI a n o n

Corn allier

dépassé les bornes! Quebec n'est pas assez enlaidie 
par cette horrible clôture, testament de l’hystérie s<- 
curitaire des deux gouvernements, il faut maintenant 
défigurer l’Assemblee nationale avec un panneau lu­
mineux digne d'un stationnement de Wal-Mart. C'est 
gênant et puéril. On tombe dans la caricature.

Accès interdit
Un dossier sobre, bien écrit et étoffé — il y en aura 

aussi. Dieu mean — serait nettement plus efficace pour 
informer les participants sur la realite québécoise. Mais 
encore faut-il que Quebec soit capable de le distribuer 
aux délégués et à la presse. Rien n'est moins sûr, et la 
faute en revient totalement à Ottawa, qui refuse, selon 
un fonctionnaire québécois, d’accorder à quelques-uns 
de ses coUègues les accreditations necessaires pour 
avoir accès au centre de presse.

A Seattle, non seulement les délégués des divers 
pays mais aussi les représentants de la société civile 
avaient accès au centre de presse. Leurs communi­
qués y étaient distribués. Greenpeace et José Bové y 
entraient pour faire leur point de presse. Non seule­
ment Ottawa n’envisage rien du genre à Québec, il 
persiste à limiter l’accès aux délègues officiels et à la 
presse, ce qui exclut les fonctionnaires québécois.

On peut s’insulter, mais de là à dire, comme Diuise 
Beaudoin, que «si le gouvernement canadien ne voulait 
pas voir de drapeaux du Québec, d’écran géant ou même 
l’Assemblée nationale, il n 'avait qu d /dire ça ailleurs», il y 
a une marge. On en vient presque à espérer qu’Ottawa 
l’écoute. Ne serait-ce que pour nous éviter le spectacle 
embarrassant de cette guerre de drapeaux immature 
que nourrissent les deux gouvernements.

Aux obsédés de la bannière à Ottawa et à Québec, 
un petit tuyau. Dans ce genre d'événement, tout le 
monde se fout de ce qui flotte au bout des mâts. De 
Paris à Cotonou en passant par Seattle, je n’ai vu 
qu’une chose: des délégations enfermées toute la 
journée pour poursuivre leurs délibérations et des 
journalistes, tout aussi reclus, assignés à rapporter 
leurs travaux. Les scribes ne mettaient le nez dehors 
que pour suivre des manifestations, fumer une ciga­
rette ou aller chercher à manger.

Peut-être que ce sera différent cette fois-ci étant 
donné tout le plat qu’on a fait avec cette affaire, mais 
dans la masse d’information qui sortira du sommet, 
ce ne sera qu’une anecdote rapportée d’abord et 
avant tout dans les médias québécois et canadiens. 
Quel gaspillage!

Une suggestion à ces deux gouvernements en mal 
de visibilité. Qu’ils affichent leurs couleurs sur un 
des rares symboles de leur collaboration: la fameuse 
clôture. Elle compte assez de poteaux pour contenter 
tout le monde. Ils n’ont qu’à se les partager.

LOUIS GILLES F KAN CŒUR
LE DEVOIR

Pendant que le sud-ouest de la France deviendra 
cet été la première région agricole «sans OGM» 
pour répondre à la demande d'une portion croissante 

de consommateurs européens, la Colombie-Britan­
nique annonce un projet de loi qui rendra obligatoire 
l'identification des OGM présents dans les aliments.

Le projet de loi dévoilé par le ministre de la Justice 
de la Colombie-Britannique, Graeme Bowbrick, pré­
voit l’imposition d’amendes sévères et même la pri­
son pour les contrevenants.

«Les gens ont le droit fondamental de savoir ce 
qu’ils mangent», a déclaré le ministre Bowbrick, 
provoquant une levée de boucliers dans toute l'in­
dustrie agroalimentaire canadienne, qui estime le 
défi impossible.

Le Canada a soutenu, tout au long des pourparlers 
entourant la mise au point du Protocole de Carthagè- 
ne sur la biosécurité, qu'il n'était ni techniquement ni 
économiquement réalisable d’utiliser une régit* aussi 
sévère, même si plusieurs pays européens ont com­
mencé à l’appliquer. I,a loi de la Colombie-Britan­

nique risque de faire boule de neige puisque les 
consommateurs d’ailleurs pourront savoir ce qu'ils 
mangent grâce à cette loi.

le projet de loi confie à un comité d’experts la 
mise en place du programme et des règles d'étique­
tage. Le Canada exige l'étiquetage ties produits ali- 
mentaires comportant des OGM uniquement si l'ap­
parence de ces produits est altérée, ce que scienti­
fiques et écologistes dénoncent comme une fumiste­
rie qui détourne l'attention vers les aspects les plus 
secondaires.

En France, pendant ce temps, on prévoit que, dès 
cet été, la totalité de la production agricole du Sud- 
Ouest sera exempte d’OGM en raison d'une décision 
prise par l'ensemble des agriculteurs. Cette région 
compte (xnir !1() % de la récolte agricole française, le 
maïs transgénique est déjà interdit de culture en 
France pour éviter les contaminations artificielles 
entre les champs par les échanges de pollen, les 
agriculteurs du Sud-Ouest pensent qu’une garantie 
aussi importante de semences «sans OGM» est la 
meilleure fayon d’écrémer le marché le plus rentable 
qui soit présentement en Europe. Cette idée fait 
d’ailleurs son chemin au Québec.

Participez à notre tirage 
et courez la chance de 
gagner une garde-robe
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Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340 AVIS LEGAUX ET AUTELS D'OFFRES Sur Internet:

www. offres, ledevoir.com

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.

En cas d'erreur de l’éditeur, sa 
responsabilité se limite au coût 
de la parution.

Longueull

Ordonnance de saisie ei vente Immobilière

Canada Province de Québec
Cour du Québec - District de Longueull

Nos: 500-22-033074-991
505-18-000073-015 

RE: BREF D’EXÉCUTION

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE (CANADA).
ayant une succursale au 852, rue Jean-Talon Ouest, 
en la ville et le district de Montréal, H3N 1S4, partie 
demanderesse, contre MARAGOS, Joseph résidant 
et domicilié au 8000, rue Pelletier, Brossard, district 
de Longueull, J4X U7. partie défenderesse, et 
L’OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE 
LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE 

LAPRAIRIE, mis-en-cause

Désignation de l’immeuble

«Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 
numéro QUINZE de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro QUINZE (15-15) au cadastre officiel 
de la paroisse de Laprairie de la Magdeleine, 
circonscription foncière de Laprairie, portant le 
numéro civique 8000, rue Pelletier, Brossard, 
province de Québec, H4X 1J7.

Sujet à une servitude en faveur de Bell Canada et 
Hydro Québec enregistrée sous le numéro 120728 et 
une en faveur de Gaz Métropolitain Inc. enregistrée 
sous le numéro 122355 affectant la partie extrême 
ouest dudit lot.»

L’immeuble servant de résidence familiale, la mise à 

prix est fixée à 82 465,00 $, soit 50 % de l’évaluation 
de l’immeuble portée au rôle d évaluation municipale 
de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires municipales en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale.

Au moment de la vente, l’adjudicataire devra verser 
au shérif un montant minimum de 41 232,50 $, en 
argent ou par chèque visé à l’ordre du shérif du 
district de Longueuil, ce montant représentant 25 % 
de l’évaluation de l’immeuble portée au rôle 
d’évaluation municipale de la municipalité, multiplié 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale.

Pour être vendu au Palais de Justice, 1111,
boulevard Jacques-Cartier Est, salle RC-021,
LONGUEUIL, QUÉBEC, le HUITIÈME jour de MAI

2001 à QUATORZE heures TRENTE

Bureau du shérif
Cour du Québec
Longueuil, le 30 mars 2001

Shérit-adjointe 
ELIZABETH S. GOBEILLE

CRSIIOC inc.
2* PARUTION

APPEL DE SOUMISSIONS N0 00-547 

FABRICATION DE BASES 
POUR LES APPAREILS DE 

LOTERIE VIDÉO ? GÉNÉRATION
CLÔTURE LE: 8 MAI 2001,

11 H, HEURE LOCALE

Casiloc inc., liliale de Loto-Québec désire recevoir 
des offres relativement à la fabrication de bases pour 
supporter les ALV (appareils de loterie vidéo).

Les fournisseurs peuvent obtenir l’information sur 
l’appel de soumissions en visitant le site Internet de 
l’entreprise:

www.loto-quebec. corn
ou en se présentant a :

Direction de l’approvisionnement 
de Loto-Québec

500, rue Sherbrooke Ouest, 18'stage 
Montréal (Québec) H3A 3G6

Du lundi au vendredi entre 9 h et 12 h et 
entre 13 h 30 et 16 h

Émis le 31 mars 2001

MONTRÉAL

AVIS DE VENTE IMMOBILIERE 
EN VERTU DE L'ARTICLE 670 C.p.c.

Canada, Province de Québec, Cour Supérieure, District 
de Montréal. No. dossier: 500-17-008506-001 No, shé­
rif 500-18-000854-019

BANQUE ROYALE DU Canada, 630, boul. René 
Lévesque Ouest, t" étage, Montréal, Québec, H3B 
1S6; partie demanderesse contre Ulla MAEGE, 31, 
Sunrise Croissant, Pointe-Claire, district, Québec, H9R 
4W1 ; partie défenderesse et L’OFFICIER DE LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE MONTRÉAL, mis-en-cause.

DÉSIGNATION

«Un emplacement situé en la ville de Pointe-Claire, 
ayant front sur Sunrise Crescent, connu et désigné 
comme étant la subdivision DIX du lot originaire numé­
ro CENT VINGT-ET-UN (121-10) du cadastre de la 
Paroisse de Pointe-Claire, circonscription foncière de 
Montréal, comprenant une superficie de trois mille si* 
cent quarante pieds carrés (3640 p.c,). mesure anglai­
se, plus ou moins.

Avec une bâtisse y érigée au 31, Sunrise Crescent, ville 
de Pointe-Claire, province de Québec, H9R 4W1 dont le 
mur sud-ouest est mitoyen.

Tel que le tout se trouve présentement avec une servi­
tude en faveur de Bell Canada et Hydro-Québec en 
vertu d’un acte publié audit bureau de la publicité des 
droits sous le numéro 2579677...

L’immeuble servant de résidence familiale.

La mise à prix est fixée à 56,750.00 $, soit 50 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d’évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des affaires 
Municipales en vertu de la loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives,

Ladjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à Tordre du shérif du district de Montréal, 
au moment de l'adjudication 28,375.00 $. soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d’évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des affaires 
Municipales en vertu de la loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives.

Pour être vendu au bureau du shérif. Palais de Justice 
de Montréal, au 1, rue Notre-Dame Est, local 5.15 
(5 111), Montréal. Québec, H2Y 1B6. le DIXIÈME 
(10*™) jour de MAI 2001 à DIX heures (10h00). 

Montréal, le 28 mars 2001 
Michel Pellerin, Shérif adjoint, Montréal.

PRODUITS DE PLAS­
TIQUE RECYCLE REPRO-
CAN INC., un corps poli­
tique, dûment incorporé 
selon la loi, antérieurement 
faisant affaires dans la ville 
de Dollard des Ormeaux, 
district de Montréal, 
Province de Québec au 
3353, boul, des Sources, 
#3806.

Compagnie débitrice 

AVIS est par les présentes 
donné que PRODUITS DE 
PLASTIQUE RECYCLE 
REPRO-CAN INC. a 
déposé une cession le 16- 
jour de mars 2001 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
19- jour d'avril 2001 
à 10 h de Tavant-midi, 
au bureau du Syndic, 345, 
ave. Victoria, bureau 400 
Westmount, Montréal 
(QC).

H&M DIAMOND ASS. INC.
345 AVENUE VICTORIA, SUITE 400, WESTMOUNT (QUÉBEC ) H3Z 2N2

TEL : (514) 483-2303 TÉLÉC. : (514) 483-2373
AVlS DANs'l AIFFAI R E DES^FAILLITES^DEM^^^

3417778 CANADA INC.,
un corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, anté­
rieurement faisant affaires 
dans la ville de Kirkland, 
district de Montréal, Pro­
vince de Québec, au 2975, 
boul. St-Charles, #168, 
sous le nom et raison 
sociale de : «LES ÉQUI­
PEMENTS MIDCAN».

Compagnie débitrice 

AVIS est par les présentes 
donné que 3417778 
CANADA INC. a déposé 
une cession le 16' jour de 
mars 2001 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
19' jour d'avril 2001 * 
f 0 h 30 de Tavant-midl, au 
bureau du Syndic, 345, av, 
Victoria, bureau 400, West­
mount, Montréal (QC).

9094-3580 QUÉBEC INC.,
un corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, 
antérieurement faisant 
affaires dans la ville et dis­
trict de Montréal, Province 
de Québec, au 6528,’boul. 
St-Laurent, sous le nom et 
raison social de : «BAR 
SHOWTIME...

Compagnie débitrice 

AVIS est par les présentes 
donné que 9094-3580 
QUÉBEC INC. a déposé 

une cession le 2f jour de 
mars 2001 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
19" jour d'avril 2001 à 
11 h de Tavant-midi. au 
bureau du Syndic, 345, av. 
Victoria, bureau 400. West­
mount, Montréal (QC).

9063-1292 QUÉBEC INC.

un corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, 
antérieurement faisant 
affaires dans la ville et district 
de Montréal, Province de 
Québec, au 400,ave. Port 
Royal O

Compagnie débitrice 

AVIS est par les présentes 
donné que 9063-1292 
QUÉBEC INC. a déposé 

une cession le 20" jour de 
mars 2001 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
19* jour d'avril 2001 à 
13 h de l'après-midi, au 
bureau du Syndic. 345, av. 
Victoria, bureau 400. West­
mount. Montréal (QC).

Daté à Westmount (QC), ce S’ jour d'avril 2001. 
H&M Diamond & Associés Inc. Syndics

CANADA PROVINCE DE 
QLEBEC DISTRICT DE 
MONTREAL COUR DU QUÉBEC 
CIVILE 500-02-091969-019 LES 

HABITATIONS LOUISBOURG 
LTÉE et 2945-2802 QUEBEC INC 
Pâme flemanoeresse. DEBBIE L 
MENDEL, Partie défenderesse 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE PRENEZ AVIS Qu en 
vertu d'un bref fl exécution les 
o<ens de DEBBIE L MENDEL 
seront vendus par huissier le 18 
AVRIL 2001 a 11hOG a- 5489 
BOURRET. MONTREAL, 
conformément audit bref Lesdits 
o»ens consister* en sofa 3 places et 
f causeuse en cuir brun, 1 téiév 
32' JVC et acc Conditions argent 
comptant ou cheque visé Laurent 
Solan. H J District de Montréa 
31. rue St-Jacques ouest, R C 
Montréal. Québec H2Y 1K9 Tél 
(514)848-0979. fax (514)848- 
7016

CANADA PROVINCE DE 
QUEBEC DISTRICT DE 
JOLIETTE COUR DU QUÉBEC 
(PROCÉDURE ALLÉGÉE) 705-22- 
003230-008 SERVICES 
FINANCIERS 
DAIMLERCHRYSLER (DEBIS) 
CANADA INC Partie 
demanderesse MARTINE 
BAGNOUD Partie défenderesse 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE PRENEZ AVIS qu en 
vertu d'un bref dèxécution, les 
biens de MARTINE BAGNOUD 
seront vendus par huissier le 18 
avril à 10:00, au 12 Place Léger 
Repentiany, Qc, conformément 
audit bref Lesdits biens consistent 
en 1 ordinateur avec équipement 
complet: 1 système de son; 2 
télévisions Hitachi; 160 disques 
laser; 1 piscine hors terre et 
plusieurs autres items pour la 
maison Conditions argent 
comptant ou chèque visé PASCAL 
MALENFANT, HJ. District de 
Montréal F0ISY LABRECQUE, 
HUISSIERS DE JUSTICE. 356 
90e avenue, LaSalle. QC. H8R 
2Z7, Téléphone 514-368-8219, 
télécopieur 514-363-9495, TPS 
143148781 RT, TVQ: 1022763063

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE (ART. 102(4))

Dans l'affaire rie la faillite de 
9037-8779 QUÉBEC INC. 
AVIS est par les présentes 
donné que la faillite de :

9037-8779 QUÉBEC INC.
corporation légalement 
constituée ayant fait 
affaires sous la dénomina­
tion sociale Précision Tek 
et ayant sa place d’affaires 
au 315, rue Kennedy, 
Henryville (QC) J0J 1E0, 
est survenue le 29* jour de 
mars 2001, et que la pre­
mière assemblée des 
créanciers sera tenue le 
18“ jour d'avril 2001, à 
11 h 00 de l’avant-midi, au 
bureau du surintendant 
des faillites, 5, Place Ville- 
Marie, 8‘ étage, Montréal 
(Québec).
Fait à île Perrot, Québec, 
ce P jour d'avril 2001.

Martin Trudeau 
Administrateur
PIERRE ROY A 
ASSOCIÉS INC. 
Syndic
10, Grand Boulevard 
Bureau 202
Ile Perrot (QC) J7V 7P8 
Local : (514) 453-9857 
Ligne Mtl :(514) 497-9290 
Téléc. : (514) 453-2134

Raymond Chabot inc.

LOI SUR LA FAILLITE 
ET L'INSOLVABILITÉ

Dans l'affaire de la faillite de :

TAPIS VALIQUKTTF. INC. 

Avis est par les présentes 
donné que la faillite de Tapis 
Valiquette Inc. faisant 
affaires au 150, boul. des 
Laurentides, Laval (Québec) 
H7G 2T5, est survenue le 
30 mars 2001, et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
18 avril 2001 à 10 h. au
bureau de Raymond Chabot
lue,. 600. de la Gauchetière
Ouesi.bureau 1900.
Montréal (Québec).

LONGUEUIL, 
le 3 avril 2001.

RAYMOND CHABOT INC. 
Es qualités de syndic 

de l’actif de 
Tapis Valiquette Inc. 

Claude Trudeau, CA, CIP 
Édifice Richelieu 
370, chemin de Chambly 
Bureau 300
Longueuil (QC) J4H 3Z6 
Tél. : (450) 679-5510 
Téléc. : (450) 679-5511

PROVINCE DE QUEBEC 
district de Quebec no de 
COUR 200-22-016070-013 COUR 
DU QUEBEC LES PETROLES 
IRVING INC Partie 
deiranderesse -,s- SAUTAGE 
EXPERT SAUTEX INC Partie 
défenderesse Le 19 avni 200' a 
11600 de ! avant-midi au domole 
de ! un des dirigeants de iad>te 
pâme défenderesse saisie Situé au 
1530. Bourg-Jolie en la vide de St- 
Luc. district judiciaire d Iberville 
seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la 
partie detenoeresse saisis en cette 
cause consistant en 1 vemcule 
automopiie de marque GMC 
modèle GMC, modèle Jimmy 4X4 
SLE, couleur noire, 4 portes année 
1995. immatriculé FD-28469 
Quéoec CONDITIONS ARGENT 
COMPTANT OU CHEQUE VISE, 
lemcyne !e 05 avril 2001 
NORMAND POISSANT, huissier de 
lustice GRENIER POISSANT i 
ASSOCIES, HUISSIERS. TEL 
(4501466-2628.

PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL. NO DE 
COUR 687925011. COUR 
MUNICIPALE PERCEPTEUR 
COUR , MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL, partie demanderesse 
VS POLIFRONI, ROSA, partie 
défenderesse. Le 19 AVRIL 2001 a 
12600 au lieu d entreposage situé 
au 150 rue Duke, ville et district de 
Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de la partie défenderesse 
saisis en cette cause, consistant 
en: un véhicyle automobile de 
marque MAZDA 626, 1988, 
immatriculée 074 BHX portant le 
numéro de série 
JM1GD2210J1506458. 
CONDITION ARGENT
COMPTANT Montréal le 5 AVRIL 
2001 GRENIER 8 ASSOCIES 
HUISSIERS. TEL: (514)397-9277.

PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL. NO DE 
COUR 679137410. COUR 
MUNICIPALE. PERCEPTEUR 
COUR , MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL, partie demanderesse. 
VS WALLACE. DEREK, partie 
défenderesse. Le 19 AVRIL 2001 a 
12h00, au lieu d'entreposage situé 
au 150 rue Duke, ville et district de 
Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, ccnsistanl 
en: un véhicule automobile de 
marque DODGE 600 1987, 
immatriculée 390 GFZ, portant le 
numéro de série: 
1B3BE46K9HC230352. 
CONDITION ARGENT
COMPTANT. Montréal, le 5 AVRIL 
2001 GRENIER & ASSOCIES, 
HUISSIERS, TEL.: (514)397-9277.

Avis est par les présentes donne 
que la garde des dossiers du 
dentiste Dr Pierre Choquette a 
été confiée au Dre Radka 
Kavardjikova-Soykova, qui 
exercera sa profession au 4080. 
Wellington, bureaux 7 et 8, 
Verdun, Québec H4V 1V4, tél. 
(514)761-2955. Heures de 
bureau: lundi au vendredi de 
9h00 à16h00.
Verdun, le 29 mars 2001.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
No: 500-12-257277-016

COUR SUPERIEURE
(CHAMBRE DE LA FAMILLE) 

PRÉSENT GREFFIER- 
ADJOINT

SALEMATOU SOUMAH
Partie demanderesse

c.
MBEMBA CAMARA

Partie défenderesse

ASSI6NATI0N
ORDRE est donne a MBEMBA 
CAMARA de comparaître au 
greffe de cette cour situe au 
Palais de Justxæ. 1, rue Notre- 
Dame est. à Montréal, salle 
1.100. dans les 30 tours de la 
date de la putxcatky du present 
avis dans Le Devoir 
Une copie de la demande de 
divorce a été remise au greffe à 
i intention de MBEMBA 
CAMARA 
beu. Montréal 
Date: 2001 AVR.05

Michel Martin 
Greffier adjoin!

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
No 500-12-257278-014

COUR SUPERIEURE
(CHAMBRE DE LA FAMILLE) 

PRÉSENT GREFFIER- 
ADJOINT

ADEPEJU ADEUSI-ADESHOLA 
Partie demanderesse

c.
ABIODUN OLATUNDE 
AKINYEMI

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à ABIODUN 
OLATUNDE AKINYEMI de 
comparaître au greffe de cette 
cour situé au Palais de Justice, 
1, rue Notre-Dame est, à 
Montréal, salle 1.100, dans les 
30 jours de la date de la 
publication du présent avis dans 
Le Devoir.
Une copie de la demande de 
divorce a été remise au greffe à 
Tintention de ABIODUN 
OLATUNDE AKINYEMI.
Lieu: Montréal 
Date: 2001 AVR.05

Michel Martin 
Greffier adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-12-257188-015

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

MARIE FRANÇOISE BERLUS, 
Partie demanderesse; 

-c-
FRANTZOU SUFFY,

Partie défenderese;
ASSIGNATION

ORDRE est donné à 
FRANTZOU SUFFY de 
comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 1. rue Notre-Dame 
Est à MONTRÉAL, salle 1.100 
dans les 30 jours de la date de la 
publication du PRÉSENT avis 
dans le journal le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l’intention de FRANTZOU 
SUFFY.
Lieu: MONTRÉAL 
Date; 2001 AVR.04

Michel Martin 
Greffier adjoint

DEMANDE DE DISSOLUTION 
(article 37, Loi sur la publicité 
légale des entreprises 
individuelles, des sociélés et des 
personnes morales)
Prenez avis que la 
compagnie/corporation 9080- 
9021 Québec Inc. ayant son 
siège social 514 Knowllon, Lac 
Brome JOE 1V0 demandera à 
l'Inspecteur général des

CHSIIOC inc.
APPELS D’OFFRES 

APPROVISIONNEMENT 
EN BIENS ET SERVICES

PROJET
COMPLEXE HÔTELIER 

CASINO DE HULL

Les fournisseurs de biens et services 
peuvent obtenir l’information sur les 
appels d’offres en visitant quotidiennement le 
site Internet de Loto-Québec :

www, loto-quebec. corn
ou en se présentant à :

Direction de l’approvisionnement 
de Loto-Québec

500, rue Sherbrooke Ouest, 18* étage 
Montréal (Québec) H3A 3G6

Du lundi au vendredi entre 9 h et 12 h et 
entre 13 h 30 et 16 h

AVIS LÉGAUX & 
APPELS D'OFFRES

HEURES DE TOMBEE
Les réservations doivent être faites avant 16f>00 

pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Tél.: 985-3344 Fax: 985-3340
Sur Internet www.offres.ledevoir.com 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

AVIS PUBLICS*^**
HEURES DE TOMBÉE POUR LA FÊTE DE PÂQUES

Édition du vendredi 13 avril 2001 :
les reservations dotvent être fates le mercredi 11 avH avant 126 00

Édition du samedi 14 avril 2001 :
les réservatxxis bavent être fates le mercredi 11 avril avant 16h00

Édition du mardi 17 avril 2001 :
les reservations bavent être faites le jeudi 12 avril avant 12h 00

Édition du mercredi 18 avril 2001 :
les réservations doivent être fartes le jeudi 12 avril avant 16h00 

Le journal ne sera pas publié le lundi 16 avril 2001.

Nos bureaux seront fermés te vendredi 13 avril et le lundi 16 avril.

Téi, 985-3344 Fax 985-3340
institutions financières la 
permission de se dissoudre et à 
cet effet dépose au registre des 
entreprises individuelles, des 
sociétés et des personnes 
morales, la présente déclaration 
requise par les dispositions de 
l'article 37 de la Loi sur la 
publicité légale des entreprises 
individuelles, des sociétés et des 
personnes morales.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

Corporation de Chauffage 
Urbain de Montréal (CCUM), 
compagnie constituée en 1990, 
fait partie du groupe Gaz 
Métropolitain depuis 1996. Le 
1er octobre 2000, la totalité des 
activités de Corporation de 
Chauffage Urbain de Montréal 
(CCUM), incluant tous les 
éléments d’actif et de passif, ont 
été reprises et continuées par 
Climatisation et Chauffage 
Urbains de Montréal, s.e.c.. une 
société en commandite 
nouvellement constituée dont le 
commandité est Gaz 
Métropolitain Plus Inc., filiale de 
Gaz Métropolitain, inc.
Ayant ainsi distribué ses actif el 
passif, Corporation de Chauffage 
Urbain de Montréal (CCUM) 
demande à l’Inspecteur général 
des institutions financières la 
permission de se dissoudre.
Le 12 mars 2001 
de Grandpré Criait 
Procureurs de la Corporation de 
Chauffage Urbain de Montréal 
(CCUM)

Fondation
Marie-Robert
pour la R«ch»rch« sur les

La recherche :
La solution au casse-tête.

Contribuez à faire que le cerveau 
qui est le centre de nos actions 

demeure le centre de nos

préoccupations

Acheminez vos dons à .
Fondation Marie-Robert

6d50, rue Notre-Dame ouest, bureau 200 
Montréal (Québec) H4C 1V4 

Téléphone (514) 932-2662 Télécopieur (514) 932-1358

SLA : 3 lettres 
du mot paralysie

La SLA
vous enlève TOUT, 
sauf votre luridité

Aidez-nous à vaincre 
cstte maladie mortelle 

qui tue 3 Québécois 
par semaine !

SOCIETE DE LA SCLÉROSE 
LATÉRALE AMYOTROPHIQUE 
DU QUÉBEC (SLA-Québecl

(514) 725-2653
1-877-725-7725

(sam frais)

QuébecSS
Commission 

des transports

RENSEIGNEMENTS 
GÉNÉRAUX :
Cet espace est réservé par la Commis­
sion des transports du Québec pour infor­
mer les personnes intéressées par les 
demandes introduites à la Commission, 
et qui doivent être publiées conformé­
ment au Règlement sur la procédure de 
la Commission des transports du Québec 
(art. 17) Cette rubrique contient egale­
ment l’information concernant les entre­
prises sanctionnées par la Commission 
des transports du Québec en vertu de la 
Loi sur les transports, la Loi sur le trans­
port par taxi, la Loi concernant les pro­
priétaires el exploitants de véhicules 
lourds el des règlements en découlant. 
Dans la section "Avis divers", la Commis­
sion publie les renseignements utiles à la 
clientèle.
LE TEXTE COMPLET ET INTÉGRAL 
D’UNE DEMANDE OU D’UNE DECISION 
PEUT ETRE CONSULTE ÉGALEMENT 
A NOS BUREAUX.
TOUTE PERSONNE QUI DÉSIRE PRÉ­
SENTER DES OBSERVATIONS POUR 
APPUYER OU S'OPPOSER à L'UNE OU 
L’AUTRE DES DEMANDES FIGURANT 
CI-DESSOUS, DISPOSE D’UN DELAI 
DE 10 JOURS DE LA DATE DE LA PU­
BLICATION POUR LE FAIRE EN 
S’ADRESSANT AUX BUREAUX DE LA 
COMMISSION DES TRANSPORTS.

La Commission vous permet d’obtenir la 
cote des personnes inscrites au Registre 
des propnétaires el des exploitants de vé­
hicules lourds de trois laçons différentes :

• en visitant notre site web;

• en utilisant notre système de réponse 
vocale interactive aux numéros 
habituels du service à la clientèle;

• en contactant notre personnel préposé 
aux renseignements durant les heures 
d’ouverture de nos bureaux.

Bureau de Québec : (418) 643-5694 
200, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G1R5V5 

Bureau de Montréal : (514) 873-6424 
545. boulevard Crémazie Ést, 
bureau 1000
Montréal (Québec) H2M 2V1 

Ligne sans Irais : 1 -888-461-2433

Avis de la Commission des transports du Québec
Site web : www ctq gouv.qc.ca 

Nqs heures d’ouverture sont, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 exception 
laite du mercredi où les services à la 
clientèle sont offerts de 10 h à 16 h 30.

SANCTIONS : SÉCURITÉ

9056-8676 Québec inc de Rouyn-Noranda 
Déclaration d’inaptitude totale 

Modification de la cote «satisfaisant» 

pour une cote «insatisfaisant»
Gilbert Daralche de Rouyn-Noranda 

Déclaration d’inaptitude totale 
Martin Larouche de Rouyn-Noranda 

Déclaration d'inaptitude totale 
Décision QCRC01-00080

Transport Henri-Paul Bouchard inc de 
Saint-Urbain
Déclaration d’inaptitude partielle 

Modification de la cote «satisfaisant» 

pour une cote «conditionnel» jusqu'au 1er 
octobre 2001 
Décision QCRC01-00076

Campor inc, de RMère-du-Loup 

Déclaration d'inaptitude partielle 

Modification de la cote «satisfaisant» 

pour une cote «conditionnel»
Décision QCRC01-00078

9033-4509 Québec Inc. (Modulabec) de 

Senneterre
Déclaration d'inaptitude partielle 

Modification de la cote «satisfaisant» 

pour une cote «conditionnel»
Décision QCRC01-00079

Cherry Express inc de Thunder Bay (On­
tario)
Déclaration d'inaptitude partielle 

Modification de la cote «satisfaisant» 

pour une cote «conditionnel»
Décision MCRC01-00041

DEMANDES DE 
NATURE ÉCONOMIQUE

AUTOBUS
Q01-01421-5

AUTOBUS FLEUR DE LYS (1989) INC. 
235. route du Pont 
Saint-Nicolas QC G7A 2T6 
PROC. : FLYNN, RIVARD 
PERMIS : NOLISÉ
Territoire : De l’Aéroport international de 
Montréal (Dorval) et de l'Aéroport interna­
tional de Montréal (Mirabel) pour un servi­
ce unidirectionnel de transport extra-pro­
vincial par autobus seulement jusqu’à la 
Frontière Québec - Ontano à destination 
de l’Aéroport international Lester B, Pear­
son (Mississauga) ou vice versa. 
Horairertréquence : Sur demande 
Clientèle : Groupes de personnes exclusi­
vement
Catégorie : A1-A4-A5 
Conditions/restrictions :
1. Pour un même voyage, le point de dé­
part doit nécessairement être l'Aéroport 
international de Montréal (Mirabel) ou 
l’Aéroport international de Montréal (Dor­
val) et la destination finale, via la Frontiè­
re Québec - Ontario, l’Aéroport internatio­
nal Lester B. Pearson (Mississauga), ou 
vice-versa.
2. Le service doit être fourni uniquement 
aux groupes de personnes amvant direc­
tement au point de départ du voyage noli­
sé
3. Le service doit être uniquement fourni 
pour le compte d'entrepnses ayant com­
me activités l'organisation de voyages 
dont : a) Géo Tours
b) American looming 
cj First Choice
d) Bank Tounstic/TAA Voyage Trans At­
lantic Adventure Tours Inc.
e) Omnitour 
Durée : 5 ans

DEMANDES DE 
NATURE ÉCONOMIQUE

TAXI
M01-02642-1

9089-5160 QUÉBEC INC.
194, rue Lamarche 
Laval QC H7X 3M7

ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Daliani, Eleni 
12147, rue Lachapelle 
Montréal QC H4J 2P2 
TRANSFERT : 0-M-215710-001A 
A-11 Montréal

M01-02644-7
Buteau, Prenès 
7890, av. de Lorimier, app. 5 
Montréal QC H2E 2P6 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Jolan, Bahram
110, rue de la Barre, app. 1501 
Longueuil QC J4K 1A3 
TRANSFERT : 2-M-218993-002A 
A-11 Montréal

M01-02656-1
Charbonneau, Claude 
6230. place Sanscartier 
Laval QC H7H 2X5 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Delisle. Pierre
1803, avenue F.-X.-Garneau 
Laval QCH7S 1L3 
TRANSFERT : 5-M-217836-001A 
A-08 Laval

M01-02657-9
Rosarion, Henriot
861, rue Florent
Laval QC H7X 1G8
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Chalut-Bélisle. Diane
3843, rue Gameau
Laval QC H7E 1T1
TRANSFERT : 8-M-205853-001A
A-08 Laval

M01-02660-3
9004-3704 QUÉBEC INC.
1640, chemin Kipawa, C.P. 997 
Témiscaming QC J0Z 3R0 
DEMANDE 2 PERMIS 
Région 208503 Témiscaming 
Formée de : Témiscaming, Kipawa

M01-02665-2
Mohammadzadeft, Sakineh 
60. rue Boniface
Dollard-des-Ormeaux QC H9G 2V4 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 

Firik, Claudia
365, boul. Deguire, app. 802 
Saint-Laurent QC H4N 2T8 
TRANSFERT : 2-M-217573-001A 
A-12 Ouest de Montréal

M01-02676-9
Bastien. Marc Joseph

8986, av. Adolphe-Rho 
Montréal QC Ht E 2V3 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Ghantous, Abdulrahim 
12278, rue Cousineau 
Montréal QC H4K 1P8 
TRANSFERT : 0-M-219407-001A 
A-11 Montréal

M01-02677-7
Makhoul, Georges
176, 58e Avenue
Laval QC H7V 2A8
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Toroyan, Missak
807, 92e Avenue
Laval QC H7W 3N7
TRANSFERT : 4-M-218199-002A
A-08 Laval

MOI-02678-5
lliopoulos. Georges 
2401, me Harrigan 
LaSalle QC H8N 2H8,
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Tsotroudis. Aristidos 
5885, rue Baillargeon 
Brossard QC J4Z 1T1 
TRANSFERT : 7-M-206043-001A 
A-11 Montréal

M01-02683-5
Fils-Aimé, Kettly 
4941, rue Mac Kenzie 
Montréal QC H3W 1B6 
PROC. : Me Ghislain Lebel 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Nasrallah, Ibrahim Youssef 
198, rue Chapais 
Le Gardeur QC J5Z 4K4 
TRANSFERT : 7-M-216869-001A 
A-11 Montréal

M01-02712-2
9099-7354 QUÉBEC INC 
10235, rue du Plein Air 
Mirabel QCJ7J 1S7 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
St-Pierre, Landry, Lucienne 
575. rue Tétreault 
Blamville QC J7C 2E1 
TRANSFERT 3-M-218513-001A 
A-54 Sainte-Thérèse

M01-02717-1
Gagnon, Jean-Claude 
4 A. rue Dozois 
Aylmer QC J9H 4S5 
PROC. : SÉGAL LAFOREST 
ET DEMANDEUR-CÉDANT

TAXI AYLMER LIMITEE 
24, rue Front 
Aylmer QCJ9H 6J1 
TRANSFERT : 1-M-213201-009A 
Région 208101 Aylmer 
Formée de : Aylmer

M01-02734-6
Fournier, Paul
50, rue Cormier, app. 501
Hull QC J9H 6C9
PROC. : SÉGAL, LAFOREST, EL MASRI
ET DEMANDEUR-CEDANT
TAXI AYLMER LIMITEE
24, rue Front
Aylmer QC J9H 6J1
TRANSFERT : 1-M-213201-010A
Région 208101 Aylmer
Formée de : Aylmer

Q01-01425-6
DUBOIS TAXI LA TUQUE (1992) INC. 
530, rue St-Louis
La Tuque QC G9X 2X4 
PROC. : GRONDIN. POUDRIER. BERNIER 
AVIS DE PROPOSITION D’ACQUISI­
TION D’INTÉRÊTS
7-Q-205627-001 A, 002A, 003A, 004A 
005A. 006A, 007A

Q01-01441-3
Lévesque, Pierre 
(Taxi Pierre Lévesque)
7, rue des Jonquille, app. 6 
Rivière-du-Loup QC Q5R 5K5 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
D’Amours. Claude 
(Taxi Capitol 2000 Enr)
13. rue Saint-Joseph, app. 1 
Rivière-du-Loup QC G5R 1E9 
TRANSFERT : 4-Q-206594-001A 
A-13 Rivière-du-Loup

Q01-01443-9
Coulombe, Marc-André 
2065, rue de Belleville 
ChariesbourgQC G2N 1B3 
PROC. : MARTIN, FECTEAU, ROY 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Guillot. Lise 
103, rue Deschamps 
Saint-Apollinaire QC GOS 2E0 
TRANSFERT 6-0-206428-001A 
A-36 Québec

La Secrétaire de la Commission
M* Natalie Lejeune

http://www.loto-quebec
http://www.offres.ledevoir.com
mailto:avisdev@ledevoir.com
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LE MONDE
A

Proche-Orient

EVELYN HOCKSTEIN REITERS
Un jeune manifestant palestinien a été arrêté, hier, par des 
policiers israéliens, à Jérusalem, peu après de légers 
affrontements.

Tsahal attaque 
des postes de police

La guerre de succession est déjà commencée

Le Japon perd 
son premier ministre
Le puissant Parti libéral-démocrate 

est plus divisé que jamais
AGENCE FRANCE-PRESSE 

ASSOCIATED PRESS

Tokyo — Le très impopulaire premier ministre ja­
ponais Yoshiro Mon a annoncé hier, devant son 
gouvernement, qu'il avait choisi de démissionner, 

sans toutefois avancer une date de depart. In guerre 
de succession est donc ouverte entre deux vétérans 
de son parti, le Parti libéral démocrate (PIJJ).

••j'ai décidé de démissionner parce que je 
pense qu'il est nécessaire de s'attaquer aux 
problèmes qui s’accumulent, aussi bien dans 
notre pays qu'à l'extérieur, avec un nouveau 
gouvernement-, a déclaré le porte-parole du 
gouvernement japonais, Yasuo Fukuda, raj>- 
portant les propos de Yoshiro Mori.

L’annonce de ce prochain départ, atten­
due depuis longtemps, fait suite à l'adoption 
dans la même journée d'un plan d’aide d'ur­
gence destine à sauver les institutions finan­
cières et rétablir la Bourse: deux ans ont été 
accordés aux banques japonaises pour se 
débarrasser de leurs créances douteuses.

Yoshiro Mori était arrivé au pouvoir en avril der­
nier, après l'attaque cérébrale qui a coûté la vie à 
son prédécesseur, Keizo Obuchi. Sa désignation 
avait été décidée dans un accord obscur entre les 
membres les plus influents du PLD, surnommés «le 
gang des cinq». Cette fois-ci, la presse japonaise a 
appelé à plus de transparence dans la désignation 
du nouveau chef du parti.

Rarement le Japon aura-t-il eu un premier ministre 
aussi impopulaire que Mori: il avait scandalisé par 
ses propos sur le militarisme japonais et le culte de 
l’empereur à l'époque de la Seconde Guerre mondia­
le, ou encore pour avoir continué sa partie de golf en 
février après avoir appris la collision entre un sous- 
marin américain et un navire-école japonais, a qui 
coûté la vie à neuf Japonais.

Les prétendants à la succession de Mori ne se pré­
cipitent pas, effarouchés par les épreuves politiques 
et économiques à venir.

Mori, le huitième premier ministre japonais de­
puis 1990, a mis fin à un mois de confusion en confir­
mant le départ qu’il avait annoncé en termes indi­
rects le 10 mars.

Le nom de son successeur devrait être connu le 24 
avril, à l’issue d’une courte campagne pour élire le 
nouveau président du PLD, la formation centrale de

Yoshiro Mori

la politique japonaise. Ce dernier sera ensuite élu, 
probablement le 20 avril, premier ministre par les de­
putes. Il formera le même jour son gouvernement.

Reste juste un an au pouvoir, Mori ne devrait pas 
être regrette. Il est en effet devenu l'un des premiers 
ministres les plus impopulaires du Japon, avec un 
taux de soutien inférieur à 10 Ai. Ses gaffes, l'incapaci 
té du PLD à répondre aux attentes populaires et la 
deterioration île l'économie ont accru le désenchan­

tement des électeurs.
Son successeur aura la lourde tâche 

d'affronter ce mécontentement lors des 
élections sénatoriales prévues tin juillet. 
Une défaite du PLD, prévue par cer­
tains experts, le condamnerait alors à la 
démission, après seulement trois mois 
au pouvoir.

Ce contexte difficile fait hésiter les can­
didats potentiels. Aucun d'entre eux ne 
s'est jusqu’à présent déclaré, même si les 
discussions vont bon train au sein des di­
verses factions du PLD.

Le parti pourrait donc respecter la logique, à sa­
voir nommer le chef de sa principale faction, l’ancien 
premier ministre Ryutaro Hashimoto, 63 ans. «Corn 
me responsable politique, je suis très flatté- d’être cité, 
a déclaré hier l’actuel ministre de la Réforme admi­
nistrative. «Je vais laisser [les membres de la faction) 
prendre la décision-, a-t-il ajouté. Un retour au pre­
mier plan représenterait une revanche pour Hashi­
moto. forcé de démissionner après une cuisante de- 
faite aux élections sénatoriales de 1998.

Sans véritable patron depuis la disparition du «fai­
seur de rois» Noboru Takeshita, l’an dernier, le PLD 
apparaît cependant plus divisé que jamais. Une partie 
de ses troupes verrait bien le populaire Junichiro 
Koizumi, 59 ans, prendre les commandes dans l’ob­
jectif des élections. Mais ses idées réformatrices, en 
particulier sur la privatisation des services postaux, 
effraient la vieille garde du parti.

Une fois élu, le nouveau leader devra ensuite ba­
tailler pour imposer ses idées et mener à bien des ré­
formes qu’il juge nécessaires. Car le problème du Ja­
pon «est que les principales décisions politiques ne sont 
pas prises par le gouvernement mais par certains res­
ponsables du PU), comme Shizuka Kamci», le prési­
dent conservateur du comité de stratégie politique, a 
regretté cette semaine un proche conseiller de Mori, 
l’économiste Heizo Takenaba.

Un diplomate a rencontré hier l’équipage de l’avion-espion

Pékin et Washington 
se rapprochent lentement

AGENCE FRANCE-PRESSE 
ASSOCIATED PRESS

Les Etats-Unis étaient encore engagés hier dans 
d’«intenses tractations» avec la Chine pour obtenir 
la libération de l’équipage de l’avion espion entré en 

collision dimanche avec un chasseur chinois. Les né­
gociations butent toujours sur le refus de Washing­
ton de présenter ses excuses officielles à 
Pékin.

Pour la deuxième fois depuis que 
l’Aries EP-3E a dû atterrir en catastrophe 
après l’accident sur la base militaire chi­
noise de l’île de Hainan, un diplomate 
américain a pu rencontrer les 21 
hommes et trois femmes à bord de 
l’avion espion. «Uur moral est très bon. Ils 
sont tous ensemble et sont impatients d'être 
relâchés et de rentrer chez eux», a déclaré 
l’attaché militaire de l’ambassade améri­
caine, le général de brigade Neal Sea- 
lock, sans préciser où s’était déroulée cette entre- 
vuç qui a duré une heure.

A Washington, George Bush s’est montré raison­
nablement optimiste: «Nous travaillons dur à rame­
ner [les membres de l’équipage) chez eux, par d’in­
tenses négociations avec le gouvernement chinois, et 
nous pensons que nous avançons», a-t-il déclaré dans 
la soirée.

«Il y a du mouvement [...]. À ce stade, nous sommes 
encouragés», avait dit un |>eu plus tôt le secrétaire d’E­
tat, Colin Powell. Il a ajouté que les deux parties

«Il y a du
mouvement.

\

A ce stade,
nous

sommes
encouragés.»

«échangent des idées assez précises» sur la manière de 
mettre un terme à la crise.

Powell a précisé que la Chine avait accepté que 
l’équipage de l’appareil retenu sur l’île chinoise de 
Hainan puisse recevoir des visites régulières et a as­
suré que les 24 aviateurs se portaient bien et étaient 
correctement traités.

Si Pékin et Washington s’accordent à dire que 
l’avion espion et le chasseur, dont le pilote 
est [xirté disparu, volaient dans l’espace in­
ternational, la Chine exige des excuses, ac­
cusant 1’Aries d’avoir causé l’accident et violé 
son espace aérien en atterrissant sur nie. En 
dépit des protestations des Etats-Unis, l’ap- 
pareil a été fouillé et son équi|)age interrogé.

Par ailleurs, Washington et Pékin sont en 
train de rédiger une lettre' dans laquelle ils 
exprimeront une position commune à pro­
pos de la crise déclenchée par la collision 
d’un avion espion américain avec un chas­
seur chinois, a indiqué hier un responsable 

des affaires militaires au Congrès. le sénateur John 
Warner, président de la commission des Forces ar­
mées au Sénat, a expliqué que la rédaction de cette 
lettre faisait partie des intenses discussions diploma­
tiques en cours entre les deux pays.

«Nous allons vers une lettre qui contiendra des 
échanges de vues, d’abord au niveau de l’ambassa­
deur et du ministère des Affaires étrangères, mais 
cette lettre est revue à la fois par notre président et le 
président de la Chine, et elle reflétera une approche 
commune», a-t-il dit.

Le greffier reçoit des garanties qu’il sera livré à l’ex-président

Belgrade est saisi du mandat 
du TPI contre Milosevic

ASSOCIATED PRESS

Gaza — De bombardements 
en raids aériens, une nouvel­
le étape a été franchie hier dans 

l’escalade des affrontements israé­
lo-palestiniens: les hélicoptères de 
Tsahal ont attaqué au lance-ro­
quettes deux postes de police pa­
lestiniens dans la bande de Gaza, 
endommageant une centrale élec­
trique et privant de courant des 
milliers d’habitations, en riposte à 
des tirs de mortier palestiniens 
contre trois colonies juives et un 
kibboutz israélien.

Ces représailles sont surve­
nues au lendemain de la mort, à 
Djénine, d’un des principaux mili­
tants du Jihad islamique, tué dans 
l’explosion d’une cabine télépho­
nique piégée.

Des responsables israéliens ont 
annoncé que les représailles aux 
fusillades et aux attentats palesti­
niens iraient en s’intensifiant. Raa- 
nan Gissin, proche conseiller du 
premier ministre Ariel Sharon, l’a 
clairement dit: l’Etat hébreu ripos­
tera «implacablement» et les instal­
lations des services de sécurité 
palestiniens seront considérés 
comme des cibles tant que les 
forces de Yasser Arafat ne par­
viendront pas à empêcher les at­
tentats contre les Israéliens.

Ix- ministre de la Sécurité inté­
rieure, Uzi Landau, a quant à lui 
souligné que les forces israé­
liennes devaient frapper les 
cibles palestiniennes «chaque

AGENCE FRANCE-PRESSE

San Francisco — Le distributeur 
d’énergie californien Pacific 
Gas and Electric (PGE), l’un des 

deux plus importants distributeurs 
d’électricité en Californie, a annon­
cé hier s’ètre placé sous la protec­
tion de la loi sur les faillites.

La société s’est dite contrainte de 
prendre cette décision en raison de 
son incapacité à rembourser ses dé­
penses de consommation d’éner­
gie. qui lui coûtent chaque mois 300 
millions de plus qu’elle n’engrange 
d’argent

«Nous avons choisi de nous placer 
sous la protection de la loi sur les 
faillites car notes pensons que les tri­
bunaux seront le meilleur lieu pour 
trouver une solution que, jusqu’ici, ni 
l’État ni les régulateurs de l’État n ’ont 
été capables de trouver», a indiqué le 
président du groupe. Robert Glynn.

«Notre objectif est d'arriver au bout 
de cette procédure de faillite aussi vite 
que possible, sans interrompre nos ac­
tivités ni gêner nos clients», a ajouté 
le responsable.

PGE déplore que les négocia­
tions avec le gouverneur de l’Etat 
de la Californie, Gray Davis, n’aient 
mené à rien et critique les décisions 
prises par la Commission des ser­
vices publics de l’Etat (CPUC) qui, 
«le 27 mars et le 3 airil, lui a imposé

jour, heure après heure». «Le prix 
que nous ferons payer à l’Autorité 
palestinienne deviendra intolé­
rable», a-t-il prévenu.

Vives critiques
Ces derniers développements 

suscitent de vives réactions à 
l’étranger. Hier, Paris a vivement 
critiqué la politique d’Israël. «La lo­
gique des escalades n ’apporte aucu­
ne solution. Le gouvernement 
[d’Ariel Sharon] fait fausse route», a 
jugé le porte-parole du ministère 
français des Affaires étrangères, 
François Rivasseau, estimant que 
tout devait être «mis en œuvre pour 
revenir à un dialogue véritable».

En outre, la décision annoncée 
jeudi par Israël d’agrandir deux 
colonies juives a aussi été quali­
fiée de «provocation manifeste» par 
le chef de la diplomatie égyptien­
ne, Amr, Moussa. Jeudi, le secré­
taire d’Etat américain, Colin Po­
well, s’était entretenu par télépho­
ne avec Ariel Sharon puis avec 
Yasser Arafat pour les mettre en 
garde contre une surenchère 
dans la violence.

Les derniers événements ren­
dent bien improbable la perspec­
tive de prochaines réunions entre 
les deux parties sur la reprise de 
leur coopération en matière de 
sécurité. Les violences, déclen­
chées le 28 septembre dernier 
par la visite d’Ariel Sharon sur 
l’esplanade des Mosquées, ont 
fait quelque 460 morts, des Pales­
tiniens pour la plupart.

de nouvelles obligations de paiement 
de ses créanciers», diminuant ainsi 
ses chances de «recouvrer sa viabili­
té financière».

Le président du distributeur 
d’électricité rappelle que «depuis 
l’automne dernier, nous avons déposé 
des projets pour résoudre cette crise 
avec la CPUC, mais cette dernière 
n’en a qpprouvéaucun».

Si l’Etat avait agi à cette époque, 
indique Robert Glynn, ■•PGE serait 
resté solvable, il aurait pu décrocher 
des contrats à long terme d’achat 
d’énergie à des prix plus bas que ceux 
annoncés par le gouvernement et l’E­
tat n’aurait pas eu à dilapider des 
milliards de dollars d’excédent budgé­
taire pour payer l’électricité des 
consommateurs-»

Depuis juin, note Robert Glynn, 
Pacific Gas and Electric a dépensé 
neuf milliards de plus que ses ren­
trées d'argent pour arriver a fournir 
de l'électricité a ses clients.

La banqueroute de PGE s’ex­
plique par la hausse vertigineuse 
des tarifs de l’électricité et du gaz 
naturel en Californie en raison d’un 
plan d’ouverture à la concurrence 
mal conçu dans cet Etat, le plus peu­
plé des Etats-Unis. PGE et son prin­
cipal concurrent, Southern Califor­
nia Edison (SCE), ont accumulé 
des dettes s’élevant a plus de 12 mil­
liards ces derniers mois.

ASSOCIATED PRESS 
AGENCE FRANCE-PRESSE

Belgrade — Le greffier du Tri­
bunal pénal international 
chargé de juger les crimes en ex- 

Yougoslavie (TPI) a remis hier 
aux autorités yougoslaves le man­
dat d’arrêt international visant Slo­
bodan Milosevic et a dit avoir reçu 
du ministre de la Justice la garan­
tie qu’il sera transmis à l’ancien 
maître de Belgrade, emprisonné 
depuis dimanche.

Hans Hohhuis a ajouté avoir reçu 
de Momcilo Grubac une copie du 
projet de loi en cours sur la coopéra­
tion avec le tribunal de I-a Haye, qui 
doit encore être soumis a débat au 
Parlement yougoslave. D comporte

une clause permettant que les res­
sortissants yougoslaves soient ex­
tradés vers le TPI. La toi actueUe in­
terdit toute extradition vers un tri­
bunal étranger d’un Yougoslave.

Le chef de la diplomatie yougo­
slave, Goran Svilanovic, a réaffir­
mé que l’extradition de Milosevic 
vers Ira Haye n’était pas une priori­
té de la nouvelle direction de Bel­
grade, qui a «hérité d'une espèce 
d'État semi-mafieux». Il a noté les 
«très ferries attentes à l’étranger pour 
que nous faisions face à notre passé 
de crimes de guerre», mais satisfaire 
la communauté internationale 
ri«est pas quelque chose de prioritai­
re pmtr nous en ce moment».

Pour sa part, le parquet de Bel­
grade a demandé l’ouverture

d’une enquête contre deux 
proches collaborateurs de Slobo­
dan Milosevic, dont l’actuel prési­
dent de la Serbie, Milan Milutino- 
vic, et a déposé une plainte en jus­
tice contre un troisième.

Milutinovic et l’ex-chef de la di­
plomatie yougoslave, Zivadin Jo- 
vanovic, sont soupçonnés d’avoir 
abusé de leurs pouvoirs en déli­
vrant des passeports diploma­
tiques à Marko Milosevic, le fils 
de l’ancien président yougoslave.

Ira quotidien Glas Javnosti avait 
rapporté mercredi que la Yougo­
slavie allait demander à Interpol 
de lancer un mandat d’arrêt inter­
national contre Marko Milosevic, 
soupçonné par la justice nationale 
d’être lié au crime organisé.

K N H K K F

Représentations 
diplomatiques 
des Etats-llnis 
fermées
(AP) — Trois ambassades et un 
consulat des Etats-Unis ont été 
fermes au public hier en Amé­
rique du Sud pour des raisons de 
sécurité, ont tuinoncé le départe­
ment d'Etat et les autorités régio­
nales. Iras ambassades sont colles 
tic U ruguay, du Paraguay et de 
l’Fquateur. et le consulat celui de 
Guayaquil, deuxième plus grande 
ville d'Equateur. Le ministre uru- 
gayen de l'Intérieur, Guillermo 
Stirling, a affirme, sans plus de 
précision, que cette décision était 
probablement liée à la violence 
entre Israéliens et Palestiniens au 
Proche-Orient. 11 a ajoute que la 
securité avait été renforcée autour 
des ambassades et consulats, à la 
demande de Washington, mais 
qu’il n'était pas informé de me­
naces précises ou de «mouve­
ments inhabituels» aux frontières. 
Washington a décliné qu’une dé­
cision serait prise ce week-end 
quant à la réouverture ou non dos 
représentations lundi.

Toledo est favori 
au Pérou
(AF) Près de 15 millions de Fé
ruviens sont appelés aux urnes 
demain pour renouveler le Parle­
ment et élire un successeur à l'an­
cien président Alberto Fujimori, 
destitué l’an dernier après dix ans 
de pouvoir personnel. L'économis­
te Alejandro Toledo fait ligure de 
favori. Huit candidats briguent la 
succession d'Alberto Fujimori 
mais seulement trois ont des 
chances d’accéder au deuxième 
tour: Alejandrp Toledo, économis­
te formé aux Etats-Unis, rival de 
l'ancien président lors du scrutin 
de Tan dernier, I raurdes Flores, 
une avocate, et l'ancien président 
Alan Garcia. Crédité d'environ 
40% des voix, Toledo, 55 ans, pro­
fite d’un capital de sympathie en 
raison de son origine indienne 
quechua et de l’histoire de son as­
cension sociale, qui lui a permis 
de sortir de la pauvreté.

Heurts en Bosnie
(Reuters) — Dix-huit personnes 
dont trois civils ont été légère­
ment blessés hier à Mostar, dans 
le sud de la Bosnie, à la suite de 
heurts entre des responsables in­
ternationaux et des groupes de 
nationalistes croates, a fait savoir 
un porte-parole de la force inter­
nationale, Ces derniers se sont 
opposés à une action menée 
conjointement par la force de po­
lice locale et la Sfor visant à pla­
cer temporairement sous autorité 
internationale la Herzegovacka 
Banka, principal soutien financier 
de l’Union démocratique croate 
(HDZ, séparatiste). «Nous 
n 'avons pas participé au raid, 
mais nous étions présents sur les 
lieux pour assurer la sécurité», a 
indiqué le capitaine Iraspin Asse, 
porte-parole de la division de la 
SFOR affectée à ce secteur.

NTV : échec 
des pourparlers
(AF) — Iras pourparlers entre les 
représentants du conglomérat 
d’Etat Gazprom et les journa­
listes de NTV pour tenter de ré­
gler la question de l’avenir de la 
chaîne indépendante ont échoué 
rapidement hier, dans un climat 
de méfiance réciproque. A Tissue 
d’une heure, les journalistes de 
NTV ont annoncé que les repré­
sentants de Gazprom-Media 
avaient rejeté leur proposition de 
porter la querelle devant la Cour 
suprême de Russie. Selon le ban­
quier américano-russe Boris Jor­
dan, désigné nouveau directeur 
général de NTV par Gazprom, 
«nous avons reçu un ultimatum: 
soit aller en justice ou pas de dis­
cussions du tout».

Hillary ne sera 
pas présidente
(AP) — Hillary Rodham Clin-, 
ton, aujourd’hui sénateur de TÉ- 
tat de New York, a affirmé au 
New York Post qu’elle n’a pas l’in­
tention de se lancer dans la 
course à la Maison-Blanche en 
2004, en 2008 et même au-delà.
A la question posée par le quoti­
dien: «Alors, sénateur Clinton, 
excluez-vous de vous lancer dans 
la course à la présidence non seu­
lement en 2(X>4 mais aussi en 
2003 et au-delà?», l'épouse de 
Bill Clinton a répondu «oui», se­
lon les informations rapportées 
par le New York Post.

Un grand distributeur 
californien d’électricité 

déclare faillite
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EDITORIAL

L

Bernard 
Descôteaux 
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Un projet 
à peaufiner

Le projet de loi antigangs de la ministre Anne McLellan 
pourrait sonner la fin de la récréation pour le crime orga­
nisé, pour lequel le Canada est un véritable paradis tant 
ses lois sont permissives. Toutefois, ce projet a besoin 
d’être retravaillé car, s’il va parfois trop loin, il est à cer­
tains égards trop timide.

e gouvernement Chrétien, avec ce projet de 
loi, accepte enfin de donner aux corps poli­
ciers les armes qui lui [>ermettront de lutter à 
armes égales contre les groupes criminels 
qui, depuis quelques années, se rient littérale 
ment de nos lois, qu’il s’agisse de trafic de 
drogue ou de trafic d’êtres humains. Il faut se 
réjouir de ce réveil tout en soulignant avec for­
ce qu’il faudra prendre le temps de bien mesu­
rer l’efficacité des mesures proposées et leur 

impact sur le plan démocratique avant d’adopter ce projet de loi.
Par souci démocratique, le gouvernement fédéral a long­

temps hésité à mettre en avant une loi sur le crime organisé qui 
ait des dents. Faire de la simple appartenance à un gang organi­
sé un crime, comme le réclamaient les corps policiers et le Bloc- 
québécois, ne pouvait se réaliser sans avoir recours à la clause 
nonobstant de la Charte canadienne des droits. Du coup, on 

créait un précédent, justifié dans ce cas-ci, 
mais que, à l’avenir, on pourrait invoquer 
pour mettre en cause le droit d’association 
dans un contexte tout autre. Ce souci était, di- 
sons-le, tout à fait juste.

les légistes du gouvernement ont su trou­
ver la façon de contourner ce problème. Le 
projet de loi rend illégale la participation aux 
activités criminelles d'un gang. Seront tou­
chés aussi bien le chef d’une organisation 
qui donne l’ordre de commettre un crime 
que celui qui recrute des membres ou celui 
qui appuie les activités du groupe. L’effet re­

cherché est atteint. Ce qu’on ne voulait pas faire directement, 
on le fera indirectement. N’empêche qu’il se trouvera un avocat 
de la défense pour contester à la première occasion cette dispo­
sition en faisant appel à la Charte. Si les tribunaux devaient ac­
cueillir l’argument, cela nous ramènerait au point de départ. 
Pour éviter de longues contestations judiciaires paralysantes, il 
serait sage de demander immédiatement un avis à la Cour su­
prême. On saurait tout de suite s’il faut se résigner à avoir re­
cours à la clause nonobstant.

♦ ♦ ♦
Lorsqu’il s’agit d’accorder aux policiers l’immunité pour la 

commission de certains actes criminels en cours d’enquête, le 
gouvernement Chrétien ne fait pas preuve du même souci dé­
mocratique que pour l’appartenance à un gang. Si le projet de 
loi encadre bien les circonstances dans lesquelles des gestes 
criminels pourront être faits, il ouvre toutefois la porte à des 
abus d’autorité puisque, dans les faits, ce sont les policiers eux- 
mêmes qui autoriseront ces gestes. Par voie de délégation, ce 
pouvoir, qui est en principe celui du Solliciteur général du Cana­
da ou des ministres provinciaux de la Sécurité publique, sera 
exercé par la hiérarchie policière. En cas d’urgence, même un 
simple policier pourra autoriser son agent-source (un informa­

teur du milieu interlope payé par la police) à 
commettre un acte criminel.

Cette approche est carrément inaccep­
table et susceptible de provoquer sinon des 
abus, tout au moins des dérives. Pourquoi ne 
pas confier aux juges le pouvoir d’autoriser 
la commission d’actes criminels, comme cela 
se fait depuis toujours pour les mandats de 
perquisition et les mandats d’écoute électro­
nique? Un juge aura la distance nécessaire 
pour évaluer le bien-fondé de la requête d'un 
policier, distance que n’aura certainement 
pas le supérieur de ce policier, qui pensera 
davantage à la réussite de l’enquête qu’aux 
droits des citoyens qui en sont l’objet.

Interrogeons-nous, par ailleurs, sur le bien- 
fondé d'autoriser des agents-sources à faire 
des gestes criminels dims le cadre de l’infiltra­

tion d’un groupe. Les policiers diront que cela est indispensable, 
que, déjà, ces agents-sources font des gestes illégaux. Prenons au 
moins le temps de débattre à fond de la pertinence de cette mesu­
re. Si l’on devait convenir qu’elle est incontournable, assurons- 
nous d’évaluer régulièrement les autorisations qui auront été don­
nées. Créons par exemple une commission de surveillance, un 
peu sur le modèle de ce qui se fait pour le Service canadien du 
renseignement de sécurité, laquelle ferait le bilan sur une base ré­
gulière des activités et des mandats des agents-sources. Cette 
commission agirait a posteriori mais pourrait tout au moins identi­
fier les dérives et s’assurer quelles ne se répètent pas.

♦ ♦ ♦
La ministre McLellan fait preuve, par contre, de timidité lors­

qu'il s’agit de la récupération des produits de la criminalité. Les 
corps policiers réclamaient que le projet de loi renvoie aux crimi­
nels le fardeau de la preuve, ceux-ci devant alors démontrer que 
les biens saisis n’ont pas été acquis illégalement. C'est un pas 
que l'on n’ose pas franchir afin de ne pas aller à l’encontre de 
l'essence même de notre système judiciaire.

De toutes les mesures que contient ce projet de loi, c'est pro­
bablement celle dont les corps policiers auraient le plus besoin. 
A choisir, mieux vaudrait restreindre les mesures d'immunité 
pour les actes criminels commis en cours d’enquête et per­
mettre le renversement du fardeau de la preuve dims les cas de 
saisie de biens. Tous les spécialistes du crime organisé le recon­
naissent : la saisie des biens acquis illégalement touche au cœur 
même de l’activité criminelle. Ce faisant, on coupe les vivres aux 
criminels et on les prive de la jouissance de leurs activités. les 
enjeux juridiques autour de cette question sont certes com­
plexes, mais on doit au moins prendre le temps d’examiner soi­
gneusement cette avenue de nouveau.

Plusieurs des éléments du projet de loi tel que déposé par 
Mme McLellan font l’objet de consensus, mais il y a place à dé­
bats sur les points soulevés ici. 11 s’agit d’une législation tout aus­
si importante que délicate, qu’il ne faudra surtout pas adopter à 
toute vapeur. Les députés trancheront. Ils doivent au préalable 
écouter tous les points de vue. aussi bien ceux des corps poli­
ciers que ceux des groupes de défense des droits et libertés.
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L’Allier devrait tout annuler
Le maire de Québec, Jean-Paul L’Allier, devrait 
tout annuler. L’idée maîtresse pour offrir l’hos­
pitalité à tout ce beau monde de la mainmise 
sur le commerce mondial et la culture univer­
selle n'était-elle pas d’assurer une visibilité et, 
plus encore, un droit de parole au peuple du 
Québec? Or il n’en sera rien.

L’idée sous-jacente n’était-elle pas de faire 
connaître la ville de Québec et ses beautés afin 
d’attirer une manne de touristes? Or c’est mal 
parti. Les caméras ne se braqueront que sur 
les limousines aux vitres teintées, protégées 
comme des forteresses ambulantes, et sur les 
murs, toutes portes et fenêtres scellées et bar­
belées, nourrissant en leur sein les tireurs des 
ficelles de l’uniformisation des cultures, du ni­
vellement des consciences et de la captivité 
des bons peuples bâillonnés.

Convenons-en, on a déjà vu meilleure cam- 
pagne publicitaire pour vendre une destination! 
Néamnoins, il reste encore une issue pour que 
M. L’Allier et, par ricochet, le peuple du Québec 
arrivent à leurs fins: le retrait de nos billes.

Il veut qu’on parle de lui et de sa ville? Qu’à 
cela ne tienne, on en parlera s’il annule tout. Et 
l’on devisera de Québec et de son maire dans 
toutes les chaumières de la planète et l’on vien­
dra de partout pour voir de insu : «C’est qui, ça, ce

LETTRES
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monde-là qui tient tête aux forces esclavagistes? 
Sûrement me race à deux têtes!» Et ils n’auront 
peut-être pas tout à fait tort puisque, si l’une ne 
sert souvent à rien, l’autre n’en pense pas moins.

M. L’Allier doit être celui par qui le scandale 
arrive enfin. Il n’a qu’à dire: finies les folies, al­
lez vous épivarder ailleurs!

Je rêve du matin où j’entendrai aux informa­
tions que le maire de Québec refuse de partici­
per à la mise à mort de l’humanité et qu’il re­
prend les clés de sa ville. Quelle jubilation ! Et 
nous serons des millions à le remercier et à re­
devenir fiers de vivre ici et maintenant. Il de­
vrait dire simplement: «On ferme!» et leur 
montrer qu’on a compris le message de Pélo- 
quin et qu’on est «tannés de mourir [comme 
une] bande de caves».
Hélène Biron 
Montréal, avril 2001

Délivrez-nous du journaliste
H est surprenant, chez nous, qu’un directeur de 
théâtre refuse l'entrée au critique officiel d'une 
radio, d’une télévision ou d’un journal. Ça ne se 
fait pas. Par contre, il est encore plus surprenant 
qu’un média qui traite de certaines questions 
avec l’aide de plusieurs critiques, en politique, 
en religion, en économique, en littérature, il est 
surprenant, donc, qu’un média décide que, dans

certains domaines, ce sera toujours le même, le 
seul et l’unique. Que ce critique soit hargneux 
et pédant n’a aucune importance car ils ne se­
ront jamais deux à parler du même concert, du 
même film ou du même livre. Ils pourraient ne 
pas être du même avis. Impensable.

Le culturel ne mérite pas deux opinions. Il est 
aussi très surprenant que, dans certains cas, un 
grand nombre de comédiens et de personnes 
de théâtre s’entendent pour dire que «l’officiel 
de service» est incompétent ou qu’il se trouve 
dans une phase dépressive et qu’il ferait une 
grande faveur à la communauté s’il allait se re­
poser. En espérant que les grands médiateurs 
réfléchissent à leur étroite façon de faire, que 
les directeurs de théâtre qui n'ont pas besoin de 
cette publicité continuent de refuser l’entrée à 
d’inutiles bavards: j’applaudis. Le public ira voir 
les pièces, les films et les expositions de son 
choix sans avoir à lire ou à entendre le mot de 
«l’unique», inique parfois. Imaginez ce que se­
rait La Pravda ou Le Péninsulaire de Gaspé si 
un seul, toujours le même, devait sans arrêt 
nous parler toujours de la même chose qu’il 
possède. Délivrez-vous du journaliste qui sait 
tout... et rien d’autre; le mot est de Léautaud. 
Les arts sont les possessions de plusieurs et de 
personne, et le critique devrait savoir le dire. 
Gilles Derome 
Laval, 1" avril 2001

LIBRE OPINIO

Haro sur les humanitaires !
Y V A N CONOIR

Coordonnateur de programme au Centre 
lester B. Pearson pour le maintien de la paix 

et chercheur associé à la chaire 
Téléglobe-Raoul-Dandurand 

de l’Université du Québec à Montréal, 
l’auteur enseigne la gestion de projets 

humanitaires 
à l'UQAH et à l'UQAM.

T
irer sur les membres des organisations 
humanitaires non gouvernementales 
ou onusiennes est devenu une nouvelle 
façon pour des «groupes rebelles» de faire de 

la communication, envoyer des messages ou 
simplement voler sans douleur... I^s humani­
taires sont aux abois... et leurs bénéficiaires 
encore plus!

Les meurtres ou autres violences commis 
en nombre croissant à l'endroit des travailleurs 
humanitaires sont-ils des phénomènes isolés 
ou l'expression d'une nouvelle tendance des 
relations internationales? Fin mars, à Kimpe- 
se, près de la frontière avec l'Angola, en RDC, 
un membre du Haut-Commissariat des Na­
tions unies (HCR) est assassiné de deux balles 
dans le dos après avoir remis les clés de son 
véhicule à des bandits.

M. Djamba est le cinquième agent de l'orga­
nisation tué depuis six mois, donnant la mesu­
re d'une cote d'alerte depuis longtemps dépas­
sée et ressentie de plus en plus difficilement 
par les milliers de travailleurs humanitaires à 
travers la planète: 22 000 d’entre eux signaient, 
en novembre dernier, une petition demandant 
le renforcement des dispositions de sécurité 
du personnel onusien. En septembre 2000. à 
Atambua, au Timor de l’Ouest, province indo­
nésienne, trois officiers du UNHCR avaient 
aussi été battus, assassinés puis brûlés dans 
une émeute dirigée politiquement par des Ti­
morais de l'Est opposés aux résultats du réfé­
rendum sonnant l'indépendance, et ce. sous 
l'œil impassible des forces de police indoné­
siennes. Quelques semaines plus tard, un 
autre officier avait été assassiné par des 
groupes rebelles sierra-léonais en Guinée fo­
restière.

Cette série noire n'est pas que le fruit du ha­
sard. Le Comité international de la Croix-Rou­
ge (CICR), qui intervient toujours en situation 
de conflit, a perdu, pour la seule année 1996, 
neuf délégués en Tchétchénie et au Burundi,

tous abattus froidement dans leur lit ou lors 
d'un contrôle routier. Objectif jamais avoué : 
faire disparaître des témoins gênants ou terro­
riser pour faire partir.

Tuer pour dissuader. Massacrer pour exclu­
re. Kidnapper pour rançonner ou négocier un 
«droit de parole». Parfois même, aussi, kidnap­
per pour «avertir» : il y a quelques jours, à Mo­
gadiscio, un groupe religieux à l'origine de 
l’enlèvement de neuf internationaux de Méde­
cins sans frontières expliquait que «le but était 
de montrer aux étrangers que la capitale soma- 
lienne restait un endroit dangereux». Neuf 
otages pour un message...

Les soldats de papier
Même si le respect absolu des règles de 

neutralité et d'impartialité constitue la colonne 
vertébrale des interventions du CICR, la 
connaissance de ces principes est peu ou pas 
connue des nouveaux guerriers: groupes «re­
belles», bandits enrôlés sous uniforme, en­
fants-soldats, militaires sans discipline... Pour 
ces soldats de papier, le droit humanitaire in­
ternational est à des années-lumière de leur 
entendement intellectuel, et l’intervention hu­
manitaire est souvent perçue comme un appui 
constant à «ceux d’en face».

Au mieux, les travailleurs humanitaires sont 
à leurs yeux des sources d'approvisionnement 
que l'on peut allègrement piller directement 
ou par le truchement des populations assis­
tées, des organisations que l'on peut manipu­
ler lorsque nécessaire, voire utiliser politique­
ment en dernier recours pour porter ultime as­
sistance quand on a déplacé, dépouillé ou mas­
sacré des populations civiles innocentes.

Au pire, l’image des organisations humani­
taires se transforme en celle de témoins gê­
nants, voire d'inquisiteurs ayant la prétention 
de leur dicter comment se comporter envers 
les prisonniers, des populations civiles ou des 
militaires blessés au combat, et qui alimentent 
la «propagande internationale», forcément 
«hostile» à leur endroit

L’absence des Etats ou de forces internatio­
nales organisées comme «forces régula­
trices» a aussi conduit à ce que, dans des si­
tuations d'urgence complexes, «les ONG tra­
vaillent dans des conditions où la privatisation 
de l'aide et le refits des puissances nationales de 
prendre des mesures politiques ou militaires 
ont engendré un vide au chapitre de la sécurité

et ont éliminé les “espaces de protection” où les 
victimes du conflit et les services humanitaires 
peuvent opérer sans risques».

Enfin, une fois passée la ligne de front des 
humanitaires, demeurent le drame et les souf­
frances de ceux qui restent derrière: les Timo­
rais abandonnés à leur sort en territoire indo­
nésien, les réfugiés sierra-léonais harcelés par 
des milices sans foi ni loi, les Tchétchènes, les 
Somaliens ou les Soudanais du Sud qui ont 
perdu — tout perdu — depuis des années, 
l’eau, le pain comme leur dignité. Mais que 
faire? Les Nations unies ont adopté, en 1994, la 
Convention sur la séçurité du personnel des 
Nations unies. Peu d'Etats l'ont signée. Cepen­
dant, une fois cette convention ratifiée, pourra- 
t-elle amener devant une future cour pénale in­
ternationale des «tueurs d'humanitaires»? 
C’est un rêve qui pourrait devenir réalité puis­
qu’elle prévoit des stipulations pénales desti­
nées à assurer le châtiment des auteurs d’in­
fractions commises à l'encontre du personnel 
des Nations unies. Mais de la coupe aux 
lèvres...

La prudence et la coopération
Aujourd'hui, la seule vraie prévention res­

te la prudence et la coopération entre tous 
les partenaires humanitaires, de la société ci­
vile et des forces de sécurité qui participent à 
la résolution d'une crise humanitaire com­
plexe. Les humanitaires ont compris qu'au 
delà d'une hypothétique «option armée» — 
qui les exposerait encore plus aux tirs ad­
verses —, la solution restait identique à celle 
de toujours: convaincre par la force de leurs 
principes de base — neutralité, impartialité, 
humanité — tout en renforçant les capacités 
d'analyse politique de leur personnel et en 
envisageant les politiques de retrait ou de 
désengagement comme la «moins pire» des 
politiques.

Ils doivent aussi, surtout, inviter ceux qui 
peuvent tenter quelque chose, États hôtes, or­
ganisations régionales, forces des Nations 
unies, à faire de leur protection une dominante 
de leur travail et une composante essentielle 
des opérations liées à la sécurité internationa­
le. Un équilibre souvent difficile à réaliser en 
attendant la reconnaissance universelle de la 
valeur de leur engagement principal: porter 
assistance aux populations en danger à travers 
la planète.

» • • »
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IDEES
Le commerce peut compromettre les droits 
à la santé, à l’éducation et à l’alimentation

L’accord de la ZLEA doit inclure 
des dispositions garantissant le respect des droits de la personne

JACQUKS GRENIER LE DEVOIR
Comment préserver l’accès à l'eau potable quand la principale stratégie poursuivie par les Etats 
consiste à privatiser cette ressource essentielle à la réalisation des droits fondamentaux et que les 
investissements étrangers menacent la compétence des autorités d’adopter à cette fin des règles 
en matière d’environnement?

DIANA BRONSON 
Droits et démocratie

LUCIE LAMARCHE 
Professeure de droit à l'UQAM

Extraits du document intitulé Un cadre de référence 
des droits humains pour le commerce dans les .Amé­
riques, publié en mars par l'organisme Droits et Dé­
mocratie (aussi connu sous le nom de Centre interna­
tional des droits de la personne et du développement dé­
mocratique), en collaboration avec la Fédération inter­
nationale des Ligues des droits de l’homme, Internatio­
nal NGO Committee on Human Rights in Trade and 
Investment et Plataforma Interamericana de Derechos 
Humanos, Democracia y Desarrollo.

ans les Amériques, des mil­
lions de personnes éprouvent 
un profond scepticisme face à 
la promesse selon laquelle les 
bienfaits de la mondialisation 
économique — et en particu­
lier de la libéralisation des 
échanges commerciaux — 
s’étendront jusqu'aux couches 
les plus pauvres et les plus vul­
nérables de la société. Et l’im­
possibilité d’avoir accès aux 
textes relatifs aux négociations 

ne fait qu’intensifier leurs inquiétudes.
Elles craignent que les impératifs de la libéralisa­

tion des échanges — ainsi que les phénomènes qui 
l’accompagnent, tels la privatisation, la déréglemen­
tation et la libéralisation des transactions financières 
et des investissements — fassent obstacle à la volon­
té ainsi qu’à la capacité politique des Etats de respec­
ter leurs engagements en matière de droits humains 
et de ratifier de nouveaux accords dont la nécessité 
s’impose depuis longtemps.

Sur le plan institutionnel, les négociations sur le 
commerce se déroulent séparément (et de façon plus 
rapide et plus intense) que les discussions touchant 
les autres dossiers à l’ordre du jour des sommets. On 
réserve au commerce des groupes de négociation, 
des rencontres ministérielles et des mécanismes de 
consultation pour lui seul tandis que les autres «cor­
beilles» sont prises en charge par le Groupe d’exa­
men de mise en œpvre du sommet, sous l’égide de 
l’Organisation des Etats américains (OEA). Cet isole­
ment institutionnel de l’ordre du jour commercial n’a 
rien de nouveau. Il est significatif, par exemple, que 
l’OMC ne fasse pas partie de l’ONÙ.

Les acteurs de la libéralisation et de l'internationa­
lisation du commerce ignorent systématiquement 
rengagement fondamental de la communauté des 
États à la Charte des Nations unies. L’article 103 de 
la Charte des Nations Unies stipule pourtant qu’en 
cas de conflit entre les obligations des membres des 
Nations unies en vertu de la Charte et leurs obliga­
tions en vertu de tout autre accord international, les 
premières prévaudront

Toutefois, l’analyse des textes constitutifs des insti­
tutions du commerce international, dont celui de 
l’OMC, révèle d’importantes réticences, de la part 
des gouvernements, à reconnaître explicitement leur 
soumission aux sources les plus fondamentales du 
droit international de la personne.

Les principes de base de la dignité humaine, com­
me le droit de s'alimenter et d'avoir accès à l’alimen­
tation, le droit au plein épanouissement de sa person­
nalité par l’éducation, le droit à une identité culturelle 
et à l’intégrité physique, sont menacés par la com­
mercialisation des éléments matériels et intellectuels 
de cette dignité.

Des médicaments inaccessibles
Comment avoir accès, à un prix et dans des condi­

tions convenables, à des médicaments dont la pro­
duction d’appellations génériques est restreinte par 
l’Accord sur les aspects des droits de propriété intel­
lectuelle qui touchent le commerce (communément 
appelé «accord sur les ADPIC»)? Comment peut-on 
défendre le principe de la dignité humaine lorsque 
des impératifs commerciaux dictent que même la 
plus infime structure moléculaire du corps humain 
constitue une marchandise qu’on peut vendre et 
acheter sur le marché international?

Comment est-il possible de se nourrir lorsque les 
grandes entreprises agroalimentaires déterminent et 
modifient génétiquement les caractéristiques des ali­
ments et donnent priorité aux exportations au point 
d’affamer les marchés locaux? Comment un pays 
peut-il se développer économiquement alors que le 
savoir est breveté dès son premier souffle et l'éduca­
tion mise en marché par les entreprises et les pays 
qui ont les ressources suffisantes pour le faire?

Comment préserver l’accès à l’eau pptable quand la 
principale stratégie poursuivie par les États consiste à 
privatiser cette ressource essentielle à la réalisation des 
droits fondamentaux et que les investissements étran­
gers menacent la compétence des autorités d’adopter à 
cette fin des règles en matière d’environnement5

Une logique commerciale 
imposée a dfes services publics

L’Accord général sur le commerce des services 
(AGCS) est une ententecadre, adoptée en 1994 dans 
le cadre du Cycle de l’Uruguay, qui comprend l’enga­
gement d’intensifier la libéralisation des échanges de 
services. Il fait partie du programme de l’OMC. 
L’ALENA comporte également des dispositions sur 
le commerce des services. Bien sûr, les services 
constituent l'un des neuf groupes de négociations vi­
sant la création de la ZLEA. On peut supposer que 
les négociateurs de la ZLEA adopteront certaines 
des dispositions de l’AGCS et de l’ALENA

Les négociateurs gouvernementaux (y compris 
ceux du Canada) dans le secteur des services affir­
ment souvent que les services publics dans les do­
maines de la santé et de l’éducation ne sont aucune­
ment menacés par l’AGCS ou tout autre accord mul­
tilatéral sur les services si ces domaines ne sont pas 
explicitement ouverts à la libéralisation. Mais les

gouvernements ne peuvent introduire des mesures 
incompatibles avec l’AGCS et susceptibles «d'affecter 
le commerce des services». Ces mesures peuvent com­
prendre des lois, des règlements, des normes d'oc­
troi de permis, des objectifs de performance, des res­
trictions de l'accès au marché ou des exigences en 
matière de contenu national.

De même, l’ALENA limite la capacité des gouver­
nements de déterminer de manière autonome et dé­
mocratique les règles susceptibles d’assurer la quali­
té de l’environnement et de protéger la 
santé publique. Des mesures de cet 
ordre peuvent être et ont été contestées 
par des investisseurs sous prétexte que 
ces mesures constituaient une violation 
de leur droit d’investir.

Aux termes des dispositions à cet effet 
prévues par l’ALENA, une entreprise amé­
ricaine d'élimination de déchets dange­
reux, Metalclad Inc., avait poursuivi le 
gouvernement mexicain parce que celui-ci 
avait interdit la réouverture d’installations 
delimitation de déchets toxiques situées 
dans l’État de San Luis Potosi. D a obtenu 
une compensation de 16,7 millions parce 
que cela a été jugé une expropriation.

Le cas de la société Ethyl en est un 
autre, bien connu, où les «droits» des in­
vestisseurs ont eu préséance sur le droit 
d’un gouvernement de légiférer afin de 
protéger la santé de ses citoyens. Un addi­
tif pour le carburant, le MMT, une neuro­
toxine potentiellement dangereuse, avait 
été interdit au Canada (de même qu’en 
Europe et en Californie). Devant cet état 
de fait, Ethyl Corporation, une société 
américaine, a décidé de poursuivre le 
gouvernement du Canada pour 250 mil­
lions de dollars en pertes de profits. Dans 
le cadre d’un règlement à l’amiable, le gouvernement 
a accepté de verser à l'entreprise une somme de 13 
millions en dommages-intérêts et a levé l’interdiction.

la plupart des pays participant aux négociations 
entourant la création de la ZLÉA n’ont pris aucun en­
gagement spécifique en vue de la libéralisation du 
secteur de l’éducation dans leur ordre du jour natio­
nal de l’AGCS. Le commerce des services d'ensei­
gnement ne constitue pas nécessairement une mena­
ce du point de vue des droits humains. Par contre, 
l’enseignement à distance et l’établissement d’une 
présence commerciale O’ouverture d’écoles à l’étran­
ger) pourraient créer des problèmes si une logique 
commerciale prévalait. Il pourrait devenir difficile de 
préserver l’accès égal à l’enseignement pour tous.

Déjà, certains pays comme le Chili, qui se sont do­
tés de programmes d’ajustements structurels confor­
mément aux exigences de la Banque mondiale, ont 
privatisé une grande partie de leurs institutions d’en­
seignement en plus de réduire les salaires des ensei­
gnants et d'augmenter le ratio enseignants-étudiants. 
De plus, le budget par étudiant a diminué de 32 % et a 
été réparti de façon régressive entre les régions 
riches et pauvres du pays.

Des accords commerciaux 
conformes aux chartes

Il existe une énorme différence entre les res­

sources, les recours et les moyens de compensa­
tion mis à la disposition d’un groupe ou d'une per­
sonne qui a subi une atteinte à ses droits fonda­
mentaux et ceux dont disposent les victimes de 
«pratiques commerciales déloyales». Il est inconce­
vable que des gouvernements démocratiques envi­
sagent de se doter de nouveaux mécanismes visant 
à protéger les «droits» économiques des investis­
seurs tout en n’apportant aucun appui à l’adoption 
d’un protocole optionnel sur les droits écono­

miques, sociaux et culturels, par 
exemple, lequel contribuerait à proté­
ger les droits économiques de leurs ci­
toyens. Malheureusement, nous vivons 
dans un monde où les infractions aux 
règles de l’OMC sont considérées com­
me plus graves que les atteintes aux 
droits humains.

Notre rapport contient plusieurs re­
commandations portant notamment sur 
la transparence du processus de négocia­
tion (divulgation des documents, consul­
tations publiques, participation de la so­
ciété civile) et le renforcement du systè­
me de défense des droits de la personne. 
Nous proposons aussi qu'un comité d’ex­
perts indépendants soit mis sur pied afin 
d’examiner l’impact potentiel de la ZLEA 
sur les droits humains.

Mais il est essentiel que le nouvel ac­
cord sur la ZLEA fasse explicitement ré­
férence à un ensemble* d’instruments de 
défense des droits humains, que les par­
ties a l’accord devront accepter de ratifier 
et de respecter. les États doivent recon­
naître officiellement la primauté de tels 
instruments en cas de conflits entre le 
droit international des droits humains et 
celui du commerce.

Habituellement, les accords commerciaux pré­
voient la possibilité, pour un État, de mettre en 
avant des mesures nationales, a la condition que 
ces mesures ne portent pas atteinte à l’objectif 
même desdits accords. Par conséquent, si la pro­
tection des droits humains fait partie des objectifs 
eje l’accord commercial, les mesures prises par les 
États visant le respect, la promotion et la réalisa­
tion des droits humains ne risqueront pas de tom­
ber dans la catégorie des pratiques restreignant 
«indûment» le commerce.

L’incorporation, dans l’accord sur la ZLEA, d'une 
liste d’instruments de protection des droits humains, 
à l’échelon tant régional qu’international, créerait 
également un corpus interprétatif des droits humains 
auquel on aurait recours en cas de différends en ma­
tière de commerce.

Un mécanisme d’examen des politiques commer­
ciales (MEPC) devrait être créé au sein de la ZLEA. 
Son mandat devrait inclure, entre autres çbjectifs, 
une évaluation du respect, par chaque État, des 
normes de droits humains dans l’élaboration des po­
litiques commerciales. Ce processus devrait prévoir 
explicitement la participation des organismes de la 
société civile et des agences spécialisées en matière 
de droits humains.

Pour consulter la version complète du rapport: 
wtvw.ichrdd.ca.
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Le sommet 
de la 

psychose
Chaque jour qui passe prépare à Québec 

une catastrophe appréhendée. Au départ, 
tout le monde était heureux de voir la seu­
le capitale francophone de l’Amérique du Nord ac­

cueillir les chefs d’Etat des Amériques. On a toujours 
aime la visite au Quebec Cependant, en peu de 
temps, la chicane a commence. On aime aussi la chi­
cane, surtout entre nous, francophones.

Jean Chrétien a donc décidé que Bernard laqdry 
ne souhaiterait pas la bienvenue aux chefs d'Etat. 
Deux Canadiens français pour parler au nom du 
peuple, c’est trop. De plus, le premier ministre 
Chrétien veut éviter que le nouveau dirigeant du 
Québec fasçe l’apologie «séparatisse». Comme si 
les chefs d’Etat n'étaient pas capables de juger par 
eux-mêmes de la pertinence protocolaire d’un éven­
tuel discours anti-canadien de Bernard Dmdry, si 
tant est que ce dernier soit tenté de créer un inci­
dent devant ces importants visiteurs, ce qui nuirait 
à la cause qu'il défend et le ferait personnellement 
mal paraître devant la presse internationale. «Toé, 
tais-toé», disait Duplessis.

11 existe dans le désert un vent des sables appelé 
sirocco. C'est un vent chaud qui devient brûlant 
lorsque la tempête se lève, qui balaie tout sur son 
passage, qui rend fous 
ceux qui le subissent. Eh 
bien, le sirocco prend de 
l’ampleur au Québec, jour 
après jour, sous l'effet 
conjugué de la couverture 
médiatique des déclara­
tions des responsables de 
la sécurité et de celles des 
opposants au Sommet, ve­
dettes quotidiennes des 
journaux télévisés.

D'abord, précisons une 
chose. La mondialisation, 
mot magique pour les uns, 
diabolique pour les autres, 
est aujourd’hui un terme 
passe-partout, la cause chic, 
politiquement correcte, le 
fourre-tout idéal dans un 
monde où la sursimplifica­
tion tient lieu d’analyse. D* 
monde se départage donc 
entre chantres et opposants 
de la mondialisation, à tel 
point que les agences de 
rencontre devront bientôt 
présenter leurs clients en 
précisant «antimondia- 
listes» comme elles préci­
sent «non-chômeurs».

Dans la façon manichéen­
ne de présenter le Sommet, 
qui n’est tout de même 
qu’une rencontre de respon­
sables politiques pour discu­
ter commerce, les médias 
donnent à penser que ces chefs d’Etat invités sont 
tous des Milosevic, des Pinochet et autres tyrans 
alors que les opposants, eux, seraient les déposi­
taires de la légitimité des peuples. Or tous ces chefs 
d’État ont été élus par la voie démocratique et parlent 
au nom de leurs peuples. Cette façon de confisquer 
la légitimité des élus est certes une victoire qu’ont 
d’ores et déjà remportée des opposants tous azimut, 
qui ont en commun de porter des tee-shirts fabri­
qués à Taiwan, des jeans faits en Turquie et des bas­
kets cousus par des jeunes du Tiers-Monde à qui on 
ne demande guère s’ils ont dix ou seize ans.

I.a mondialisation de l’économie doit susciter de 
vrais débats car les enjeux qu’elle soulève sont un 
dé*fi social et mettent en péril l’éthique collective ac­
quise dans nos sociétés avancées.

Or le Sommet de Québec, théâtralisé en |:>sycho-dra- 
me, s’éloigne de cette réalité. Qui sont ces opposants 
formés dans des cam|>s d'entraînement et à qui le Cana­
da — n’étant pas à un angélisme pré*s — a ouvert les 
portes de son Parlement |x>ur se préparer a manifester? 
Qui paie leur voyage chez nous? Bien sùr, les jeunes 
idé*alistes sont légion parmi eux, mais la logistique dé­
ployée par les organisateurs n’a rien de spontanée.

Et qu’arrivera-t-il de Québec, ville entravée, em­
prisonnée en elle-même, occupée par des troupes 
policières armées et casquées dont l’apparence 
n’aura rien à envier aux meutes policières des dic­
tatures qui sévissent dans le monde. Il serait a la 
fois ironique et profondément injuste que les 
images transmises sur la planète lors de la ren­
contre soient celles de policiers tapant sur des ma­
nifestants ensanglantés, traînés sur le sol, alors que 
le Canada demeure exemplaire en matière des 
droits de la personne. Et dans le délire, il pourrait 
bien se trouver des gens pour mettre en évidence 
le fait que cela se passe dans la capitale francopho­
ne américaine.

lui naïveté et la jovialité, deux de nos qualités col­
lectives, sont mises à rude épreuve. Le maire Jean- 
Paul L’Allier regrette l’invitation lancée, le gouver­
nement du Québec est ulcéré, les autorités poli­
cières sont sur les dents, les journalistes ne se ca­
chent pas pour dire qu’ils sont inquiets d’avoir à 
couvrir l’événement et Jean Chrétien, lui, n’a pas 
d’états d’âme. Il est maître après Dieu et l’Hôte offi­
ciel envers et contre tous. Quant aux opposants, ils 
ont déjà revêtu leur uniforme de victimes. C’est 
dire qu’ils ont déjà gagné la bataille de l’image. 
Comme quoi le pouvoir n’est pas toujours là où on 
l’imagine.
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LE DEVOIR

ACTUALITES chaîne cultureUe
Radio-Canada

ALFRED BRE XDEL
en concert à lu 

Chaîne culturelle
Détails en pageS de 

L’. genda du Devoir

RAINES RECESSION
SUITE DE LA PAGE 1

très impatient de voir le club aller, tout spécialement \ 
parce que nos jeunes vedettes sont en bonne santé», a 
indiqué le commandité des Kx|xjs, Jeffrey Ixtria. Si la 
situation le commande, il promet même d'aller cher­
cher du renfort pour épauler sa jeune équipe. Reste à j 
voir si sa parole est d’or.

Moment historique, donc, que le retour de Tim 
Raines, mais le gérant des Expos n’allait tout de 
même pas l’admettre. «C'est vrai que ç’a l’apparence 
d'un choix sentimental, mais il joue ce soir parce qu’il 
le mérite, a souligné Felipe Alou lors de la rencontre 
d’avant-match. C’est un gars qui peut encore nous ai­
der à gagner et c’est pourquoi il fait partie de l'équipe. »

Choix sentimental ou non, ils étaient des milliers 
hier soir a scander son nom, à lui souhaiter «rebien- j 
venue». «Hi Timmy!», «Good game Sweetheart!», au­
tant d’encouragements récompensés par l'énorme 
sourire et une poignée de main du joueur de 41 ans. 
Même Rusty Staub a fait l’accolade au voltigeur et lui 
a lancé «Good luck brother!».

Pour ceux qui ont toujours suivi les Expos, Tim 
Raines est un personnage marquant dans la petite 
histoire de l’équipe. Encore aujourd’hui, il détient en­
core plusieurs records d’équipe, dont le plus grand 
nombre de buts volés. Une spécialité qui fait défaut à 
la cuvée 2001 des Expos.

Ibe Rock en est à sa 2T saison dans la Ligue nationale 
de baseball et, la semaine dernière, il est devenu un des 
rares joueurs à avoir joué au cours des quatre dernières 
décennies. Va-t-il jouer régulièrement? lorsqu’on lui pose 
la question, Felipe Alou sourit: «Aucun joueur ne peut 
jouer toutes les parties. Tim va le laisser savoir comment il 
se sent et on va voir ce qu ’il peut accomplir quand il joue. »

Une fois l’an, c’est le gros party au Stade olym­
pique. Les gens crient, les gens rient, sirotent 
quelques bières, dansent sur des musiques rin­
gardes, participent à des concours de baisers. Une 
fois l’an, ça sent le printemps, ça sent l'été.

Et cette fièvre, cette effervescence est aussi pal­
pable auprès des membres des médias. Tellement, 
en fait, que la galerie de presse, normalement plutôt 
tranquille, est littéralement envahie d'espoir. Telle­
ment aussi que la représentante du Devoir s’est fait 
indiquer le chemin du champ centre-gauche, celui de 
la galerie de presse auxiliaire. Que voulez-vous, 
quand on couvre le baseball au compte-gouttes, on 
ne peut pas vraiment exiger un traitement royal.

Au mois d'avril, tous les rêves sont permis au 
baseball. lo magazine Sports Illustrated et l’hebdo­
madaire Baseball Weekly ont beau prévoir que les 
Expos finiront dans la cale de leur division, rien 
n’empêche de rêver, surtout lorsque l’équipe a 
remporté sa première série contre les Cubs de 
Chicago deux victoires à une.

Nerveux, Felipe Alou, à l’amorce de cette nouvelle 
(et peut-être dernière à Montréal, ou avant-dernière, 
ou avant-avant-dernière... ) saison? Pas du tout. 
«Comme tout le monde a prévu qu'on finirait dentiers 
au cours des trois dernières années, je ne m’en fais pas 
vraiment», répond-il en se balançant sur sa chaise et 
en ouvrant et fermant les tiroirs de son bureau.

Visiblement, toutefois, le gérant est heureux de la te­
nue de ses lanceurs, particulièrement de ses releveurs. 
«Si nous continuons à lancer de la sorte, nous allons en 
gagner, des matchs de baseball, promet-il. Si nous pou- 
vons continuer notre bon départ et ensuite avoir l 'apport 
de quelques gars qui sont présentement blessà, on pour­
rait surprendre.» Alou parle ici du retour des lanceurs 
Carl Pavano, Hideki Irabu et Anthony Telford.

Mais la réalité finit toujours p;tr pointer son nez, une 
réalité qui a souvent le nom (les Braves d’Atlanta ou 
des Mets de New York, les visiteurs d'hier. Surtout 
que, cette saison, les Expos joueront plus de parties 
contre ces deux equities que les autres équipes de leur 
division. «Si nous sommes bons, nous serons btms contre 
tout le monde, croit Felipe Alou. Nous aurions pu perdre 
les trois matchs à Chicago, mais nous avons bien joué.»

Quant au public montréalais, Alou est convaincu 
que ce qu'il a à offrir intéressera. «Tout ce qu’il faut, 
c'est gagner des matchs. Iss gens ne savent pas encore 
que nous sommes bons et que c'est vrai.»
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Par grands segments, les gains se sont concen­
trés dans le secteur privé, avec un accroissement 
de 31 (XX) emplois venant faire oublier le recul ob­
servé en février. Sur un an, l’emploi dans le seç- 
teur privé est en hausse de 345 000, ou de 3,6 %. À 
l’opposé, le secteur public a comptabilisé une per­
le de 21 000 emplois le mois dernier. «Ce secteur ne 
montre pas de tendance claire depuis septembre et 
n’a progressé que de 1,5 % depuis mars 2000», a fait 
ressortir l’agence fédérale.

Enfin, le nombre de travailleurs indépendants a 
augmenté de 20 (XX) le mois dernier. Sur un an, cette 
population est en baisse de 155 000, ou de 6,2 %.

Par industries, l’essentiel de la création d’emplois s’est 
manifesté dans les secteurs des ressources naturelles 
Oa moitié du gain étant redevable à l’Alberta) et dans la 
construction. Côté fabrication, là où le ralentissement 
économique se fait le plus ressentir, «remploi a peu bou­
gé en mars après s’être contracté de 32 000 au cours de 
janvier et de février», a souligné Statistique Canada

Au niveau provincial, et alors que le Québec 
s’était démarqué face à sa voisine ontarienne en fé­
vrier, les dernières données font ressortir une pro­
gression d’environ 1700 emplois en mars. A cette 
pause dans la création d’emplois est venu se gref­
fer un accroissement supérieur de la population ac­
tive, ce qui a eu pour effet de faire passer le taux de 
chômage de 8,4 à 8,7 %. «En dépit de la pause en 
mars, le. nombre d’emplois dans la province a pro­
gressé de 43 OOO depuis octobre 2000», a tenu à pré­
ciser l’agence fédérale de statistiques.

L’Ontario a, de son côté, inscrit une progression de 
16 (XX) emplois le mois dernier, essentiellement dans 
les emplois à temps partiel et dans le secteur des ser­
vices. Cette nouvelle lecture vient contrebalancer, en par­
tie, l’important read, de 38 000 emplois, inscrit en février. 
Mais elle camoufle le fait que les pertes se sont poursui- 
vies dans le secteur de la fabrication. Les 11000 emplois 
perdus dans ce segment en mars gonflent à 
46 (XX) la contraction observée depuis le début de l’année.

L’économie américaine 
ne crée plus d’emplois

Dans l’ensemble, ces données canadiennes 
s’inscrivent en contraste avec la détérioration ob­
servée au sud de la frontière. En fait, la remontée
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13 millions d’habitants, le plus petit pays de l’Amérique 
du Sud et l’un des plus pauvres, continue de tenir par la 
peau des dents — en bonne partie grâce à son pétrole 
amazonien, dont il est excessivement dépendant 

, Dollariser ne rembourse pas une dette. Et celle de 
l’Equateur est énorme: 13 milliards $US. La moitié du 
budget est destinée à son remboursement. 1 e gouver­
nement s’épuise à tenter d’en renégocier les conditions 
tout en cherchant désespérément à rétablir un certain 
équilibre budgétaire: privatise le téléphone, le pétrole 
et l'électricité, coupe dans les dépenses sociales, veut 
augmenter les prix du gaz et de l’essence, fait passer la 
taxe de vente de 10 à 12 puis à 15 %. la situation sociale 
est explosive: se multiplient les manifestations d’oppo­
sition, avec barrages sur la Panaméricaine.

Ix sel du dollar
Jamil Muhuad a dollarisé en catastrophe, fin 1999, 

(huis l’espoir de sauver sa tète de président Qui ;i roulé 
quand même, début janvier 2000, dans un coup d'Ftat mi­
litaire plus ou moins déguisé en soulèvement populaire. Il 
enseigne maintenant aux Etats-Unis. A sa place, son vice- 
presidené Ciustavo Noboa, a confirmé la dollarisation.

En catastrophe, parce que la population n’a pas été 
préparée. «Il en était question dans les médias mais on 
n 'aurait jamais cru que ça se produirait», affirme En- 
tique, serveur dans un restaurant de Banos. Les cane 
pagnes d’information gouvernementales ont été mini­
malistes. Le gouvernement a mis en vente des ta­
bleaux de conversion plutôt que de les distribuer gra­
tuitement. Dans un pays aussi pauvre, il n’y a pas de 
meilleure façon d'empêcher l'information de circuler.

Dans le commerce (en bonne partie informel) et 
dans la rue est donc apparu le phénomène inflationnis­
te du «tout à un dollar». Américain, bien entendu. Les 
monétaristes n’avaient pas prevu. A Quito, par exemple, 
le taximètre indique que la course coûte LM $: le chauf­
feur arrondit à deux. «la petite monnaie, bien des gens 
ne comprennent pas ou ne veulent pas comprendre, ex­
plique le leader autochtone Ricardo Ulcuango. Comme 
ils ne savent pas donner la monnaie, ils ont tendance à 
tout arrondir, ce qui est complètement absurde. C’est un 
fadeur grave d'inflation et d'appauvrissement.»

fin dollar valait, au moment de la dollarisation, 
25 (XX) sucres — du nom du héros principal de l’inde-

du chômage et surtout la perte nette d’emplois sa­
lariés en mars illustrent une économie américaine 
au bord de la récession.

Avec les vagues de suppressions d’emplois en 
mars aux Etats-Unis (Disney, Motorola. Compaq, In­
tel, Cisco, Nortel, Delphi... ), le taux de chômage est 
remonté a 4,3 %, contre 4,2 % les deux mois précé­
dents et 4 % à la fin de l’année dernière. Si ce gonfle­
ment de la population à la recherche d’un emploi 
était prévisible, l’annonce faite hier par le départe­
ment du Travail d'une économie ne créant plus d’em­
plois est en revanche nettement plus inquiétante.

En mars, l’économie américaine a perdu 86 000 
emplois alors que, pour le même mois l’an dernier, au 
moment où la croissance avançait à un rythme an­
nuel de 5 %, plus de 400 000 emplois avaient été créés.

les économistes ne veulent pas focaliser sur un 
mois, mais le signal n’est pas anodin. L’hémorra­
gie est la plus forte sur un mois depuis 1991, an­
née qui marque la dernière récession américaine. 
«En dépit du nombre de pertes d’emplois en mars, il 
est prématuré de dire que l’économie a sombré dans 
la récession», a souligné Bruce Steinberg, écono­
miste en chef de Merrill Lynch. Mais en avril, «si 
l’emploi disponible continue à baisser, alors la réces­
sion sera là», a prévenu cet économiste, qui était 
jusqu’ici moins pessimiste.

La peur de la récession, qui devrait pousser Alan 
Greenspan, le président de la Réserve fédérale, à voler 
au secours de l’économie en baissant très rapidement 
les taux d’intérêt, a soutenu Bruce Steinberg. La Fed a 
déjà baissé par trois fois ses taux depuis le début de 
l’année, dont une fois (le 3 janvier) en dehors d’une ré­
union prévue de son comité monétaire. La prochaine 
réunion de la Fed est le 15 mai, et «les chiffres de l'em­
ploi devraient amener la Fed à assouplir sa politique mo­
nétaire, avant cette réunion, de 50points de base à n’im­
porte quel moment ces prochaines semaines», a-t-il parié.

Des Bourses échaudées
En réaction, les marchés boursiers, échaudés par 

les mauvais chiffres du chômage en mars et le pessi­
misme persistant concernant les résultats des entre­
prises, ont rechuté hier, le Dow Jones perdant 1,3 % 
et le Nasdaq, 3,6 %. Le SP 500, qui regroupe un plus 
large éventail de valeurs, a reculé de son côté de 2 %. 
A Toronto, l'indice TSE 300 a abandonné 1,3 % alors 
que le dollar canadien, profitant du jeu des écarts
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pendance. Aussi tous les sucres étaient-ils comptés 
dans le menu. Ils continuent du reste à l’être. En milieu 
rural, le sucre est toujours en usage dans les écono­
mies fermées des petits marchés de village, même si 
ont expiré les délais de conversion prescrits par les au­
torités. Vu dans un petit commerce de latacunga, au 
sud de Quito, la dame additionner les achats en sucres 
et prendre la calculatrice pour faire la conversion. To­
tal: 2,20 $. Un ,tout petit montant, comrqe le sont les 
montants en Equateur. Pour bien des Equatoriens, 
prendre la peine de faire la conversion, c’est même un 
geste de résistance: paient maintenant en dollars, mais 
pensent négocient et parlent toujours en sucres.

«Ça touche quelque chose de profond, dit le socio­
logue Jorge Leon. Evidemment, le gouvernement a 
fait trop vite. J’ai vu des gens pleurer parce qu 'ils se sen­
taient complètement perdus. C’est une blessure. Quand 
on a perdu le sucre, c’était comme un deuil pour beau­
coup de monde; croyez-moi, je n 'exagère pas. La mon­
naie est un symbole d'unité et je crois que dans le cas de 
l’Equateur, le passage au dollar accélère la perte de co­
hésion sociale et nationale que nous vivons depuis un 
moment. Ça soulève un problème d’identité.»

Approuve M. Ulcuango, de la pesante Confédération 
des nationalités indigènes de l’Equateur (CONAIE): 
«Se perdent toutes les souverainetés, se creuse notre dépen­
dance Jace à l'extérieur.» Une forme de démission, dit-il.

«Im dollarisation, dit Enrique, le serveur, il n’y a 
qu 'aux riches et aux enfants de riches que ça plaît. 
Comme ça, ils se sentent encore plus Américains.» Et 
plus étrangers encore qu’ils ne le sont déjà à la majo­
rité de leurs compatriotes qui n'ont, eux, ni les 
moyens ni les prétentions de cette américanisation.

Fernando Andrade, professeur en marketing, en­
seigne à ces «enfants de riches» à l’Université des 
Amériques à Quito: «Je leur dis: “Vous ne connaissez 
pas votre propre pays. Vous êtes trop bêtes pour en recon­
naître le potentiel. "Iss Equatoriens sont des aveugles.»

La mer contre la montagne
Que la dollarisation soit aussi peu utile pour l’E­

quateur ne surprend pas le moins du monde Pame­
la Starr, spécialiste en la matière et professeur à 
l’Institut technologique autonome de Mexico 
(ITAAI). Rien n'était plus prévisible, analyse-t-elle: 
«Si l'Equateur réussit sa dollarisation, n'importe 
quel pays peut le faire.» Il faudrait, dit-elle, que ce

QUESTIONS

dans la création d'emplois des deux côtés de la fron­
tière, a gagné 39 centièmes, à 63,92 CUS.

Le Dow Jones et le Nasdaq ont ainsi en partie 
gommé leur fort rebond de la veille, où ils s’etaient 
envolés de 4,2 % et de prés de 9 % respectivement, le 
DJIA enregistrant au passage la deuxieme plus forte 
hausse en points de son histoire. Les investisseurs, 
qui se demandaient jeudi si les marchés ne commen­
çaient pas enfin à remonter la pente, apres des se­
maines de déroute, ont recommencé à déchanter 
hier devant les chiffres de l’emploi.

Le conseiller économique du président George 
W. Bush, Larry Lindsey, n'a guère aidé à y voir plus 
clair en déclarant hier que l’économie américaine 
marquait actuellement une pause mais que l’avenir 
est lumineux. Mais pour Stephen Roach, principal éco­
nomiste de Morgan Stanley, l’économie américaine en­
trera en récession au deuxième trimestre. Morgan Stan­
ley a été le premier établissement américain a prévoir 
une récession au début de l’année. M. Roach, qui s’atten­
dait auparavant à voir apparaître le phénomène durant le 
premier trimestre qui vient de finir, et qui prévoyait alors 
une contraction de 0,5 % du PDB, pense maintenant que 
ce dernier a réussi à grignoter 0,5 % durant la période.

«Nous maintenons nos perspectives négatives», a-t-il 
dit à l’agence Reuters. Il anticipe désormais une 
contraction de 1,4 % du PIB au deuxième trimestre et 
de 0,8 % au troisième, ce qui concrétiserait la défini­
tion étroite d’une récession, un repli sur deux tri­
mestres consécutifs.

fa croissance du PIB a atteint 1 % au quatrième tri­
mestre 2000. Commentant les derniers chiffres de 
l’emploi, M. Roach a poursuivi: «C’est faible et ça 
confirme que l’économie se dirige vers une récession. Le 
chômage augmente, les licenciements commencent à pe­
ser sur l’emploi. La faiblesse, déjà manifeste dans l’in­
dustrie, commence à toucher les services. C’est le der­
nier clou du cercueil quand l’économie se contracte.»

Il juge la Réserve fédérale américaine trop opti­
miste dans sa conviction que l’économie se redresse­
ra dans le courant de l’année. «Je n’ai jamais vu à la 
Fed une campagne si bien orchestrée pour nous 
convaincre que l’économie va reprendre. Je comprends 
quelle veuille restaurer la confiance, mais elle semble 
passer à côté de cette érosion continue de l’économie et 
risque de connaître un réveil difficile.»

Avec l’Agence France-Presse et Reuters

soit une économie ouverte qui fasse beaucoup de 
commerce avec les Américains et dont la main- 
d’œuvre serait très mobile. Ça n’est pas le cas de 
l’Equateur. Avant tout, il faudra que le pays règle 
ses problèmes politiques. Plus précisément: qu’il 
surmonte sa rivalité historique entre Quito, capita­
le politique andine, et Guayaquil, capitale marchan­
de et financière de la côte — qui entretient même 
en certains quartiers des revendications sépara­
tistes. «Franchement, dit Mme Starr, je ne crois pas 
que la dollarisation va générer en Equateur une soli­
de croissance économique. Ils ont plus d’argent qu’ils 
n’en avaient il y a deux ans, les tensions politiques 
sont un peu noyées. Si, pour le moment, les choses 
fonctionnent relativement, c'est aussi parce qu’ihont 
été traumatisés en janvier 2000. Avec le coup d’État, 
la classe politique a eu peur. Sans système démocra­
tique, les politiciens perdaient leur job. Ça les a ren­
dus plus conciliants. Les États-Unis les ont menacés 
de ripostes financières si les militaires restaient au 
pouvoir. Or l’Équateur n’a pas les moyens de perdre 
quelque revenu que ce soit. Mais j’ai l’impression 
qu'à court terme, le naturel va revenir au galop. L'É­
quateur a des problèmes de dettes et de dépendance 
au pétrole que la dollarisation ne peut pas régler.»

L’irresponsabilité des politiciens équatoriens est 
sans limites, a déjà écrit le correspondant de The 
Economist. l.a rivalité régionale, tissée de rapports de 
corruption, grève depuis toujours les efforts de déva 
loppement. Illustration de ces susceptibilités: les bul­
letins de nouvelles télévisés ont généralement deux 
lecteurs, basés dans un studio de chacune des villes.

La dollarisation, une idée venue des élites bancaires 
de Guayaquil, est en partie un résultat de cette déchiru­
re régionaliste. Jusqu’aux années 20, en Amérique lati­
ne. l’émission de la monnaie revenait aux banques pri­
vées. En Equateur, les banques privées, toutes concen­
trées à Guayaquil, ont perdu ce pouvoir lorsqu’à été 
créée la Banque centrale à Quito. Une réforme qui les a 
toujours vexées. Avec la dollarisation, la Banque centra­
le continue à exister en principe mais disparaît en pra­
tique, puisqu’elle n’a plus rien à contrôler. Four les mo­
nos de Guayaquil (les singes, comme les appellent les 
habitants des Andes), c’est enfin la revanche.

Lundi: La dissidence de la Banque centrale 
de l’Équateur
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Q: Pourquoi se dollariser?
R: Four éviter les risques d’une nouvelle dévalua­

tion et éliminer l’inflation. C’est une réponse extrê­
me à des problèmes d'instabilité extrême. C’est par 
définition un acte de désespoir. Un Etat le fait parce 
qu'il est incapable de se discipliner en matière mo­
nétaire. parce qu'il est incapable de contrôler la 
quantité de monnaie qu'il imprime. Pour équilibrer 
un budget, l’une des façons de compenser les dé­
penses consiste à imprimer de l’argent. La consé­
quence d'une telle mesure, c’est l’inflation; et la 
conséquence de l’inflation, c'est la dévaluation. Cela 
crée un environnement économique très instable 
qui tue l'investissement et la croissance écono­
mique. Se dollariser consiste à adopter une monnaie 
étrangère qui inspire confiance. Cela crée un gain 
de confiance instantané auprès des investisseurs et 
la promesse d’une certaine stabilité fiscale.

Q: Combien de pays ont dollarisé leur écono­
mie en Amérique latine?

R: Panama est dollarisé depuis 1903 ou 1904. En 
fait, il n’a jamais eu sa propre monnaie. Ils ont le bal- 
boa, mais il existe seulement en pièces de monnaie. 
L’Equateur a été le premier, début 2000, à adopter 
formellement le dollar américain. D'deuxième a été 
le Salvador, au debut de 2001. Le troisième sera le 
Guatemala, qui passera au dollar cet été.

Q: Lt dollarisation informelle existe donc 
aussi?

R: Cela veut dire que l’État permet que le dollar 
circule aux côtés de la monnaie nationale. C'est le cas

au Pérou, au Nicaragua, au Costa Rica... En Argenti­
ne aussi, dont l’économie est presque entièrement 
dollarisée par le biais de ce qu’on appelle im «régime 
de convertibilité» mais qui conserve néanmoins sa 
monnaie — pour des raisons somme toute assez 
symboliques. Il y a différents types ou niveaux de dol­
larisation informelle. Par exemple, le Mexique n'est 
pas dollarise. Mais on peut utiliser librement le dollar, 
au même titre que le peso, à la frontière américaine et 
dans des régions très touristiques comme Cancün.

Q: Existe-t-il dans le monde d'autres 
exemples de processus d'adoption de monnaie 
forte par mesure de stabilisation fiscale?

R: La chose est typiquement latino-américaine. 
Mais on en entend parler jusqu a un certain point 
en Europe de l’Est au sujet de pays qui cherchent à 
se joindre à l'Union européenne. Ils «s’euro-isent». 
La plupart conservent leur monnaie en la ratta­
chant simplement à l’euro à un taux de change fixe. 
Ce faisant, ils abandonnent complètement à la 
banque centrale européenne le contrôle de leur po­
litique monétaire. Les cas extrêmes sont l’Estonie 
et la Bulgarie. Elles ont institue une commission de 
la monnaie, étape intermédiaire entre la conserva­
tion de la monnaie nationale et le passage formel à 
une monnaie étrangère. Cela consiste à dire: pour 
chaque unite de monnaie nationale, il nous faut une 
unité de cette monnaie étrangère.

Q: Quelle est la position des Etats-Unis face à 
la dollarisation?

R Ils sont ambivalents. L'adoption du dollar lie des 
économies de façon plus étroite à l'économie américai­
ne. ce qui crée pour les États-Unis des relations com­

merciales et financières beaucoup plus fortes, beau­
coup plus exclusives. En ce sens, ils apprécient Mais la 
dollarisation implique aussi que la responsabilité de 
surveiller ces systèmes financiers reviçnt aux États- 
Unis. Si une crise bancaire survient en Équateur, cela 
peut théoriquement affecter la valeur du dollar. Wa­
shington craint aussi que la dollarisation ne crée une ré­
action antiaméricaine et qu'elle ait un impact négatif sur 
les relations entre l’Amérique latine et les États-Unis.

Q: Faut-il demander à Washington la permis­
sion de se dollariser?

R Non. On peut se dollariser de façon unilatérale ou 
de façon négociée (comme le voudrait l’Argentine). 
Les États-Unis ont toujours refusé de négocier la dolla­
risation ou d’en faire la promotion. Mais ils ne peuvent 
pas, théoriquement, empêcher un pays de le faire.

Q. Peut-on imaginer que l’Amérique latine 
sera un jour entièrement dollarisée?

R Ça n’arrivera pas. essentiellement à cause de l'op­
position du Brésil. D se considère comme le petit roi de 
l'Amérique du Sud et un adversaire des États-Unis.

Q: Quelles sont les conditions d’une dollari­
sation réussie?

R Cela a le plus de sens pour des économies qui 
sont petites, ouvertes, flexibles, qui font énormé­
ment de commerce avec les Américains et dont la 
force de travail est très mobile. L’Argentine n’a aucu­
ne de ces caractéristiques. Pareil pour l'Équateur, à 
part pour le fait d’être une petite économie. Le Salva­
dor. en revanche, remplit toutes les conditions. C’est 
le candidat idéal. Si le Salvador n’y arrive pas, per­
sonne n’y arrivera.
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